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MEMORIAL MEMORIAL
AmtsblattJournal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

des Großherzogtums
Luxemburg

RECUEIL DES SOCIETES ET ASSOCIATIONS
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 2418 28 décembre 2006

S O M M A I R E

EK MEDICAL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9748 Wincrange, 66B, route de Lullange.

R. C. Luxembourg B 88.397. 
—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire des associés qui s’est tenue en date du 11
septembre 2006 que Monsieur Robert Pleic a été révoqué de son poste de gérant de la société.

A été nommé en son remplacement pour une durée indéterminée Monsieur Etienne Keyen, demeurant à B-4360
Oreye, 74A, Louis Maréchal.

Enregistré à Luxembourg, le 27 novembre 2006, réf. LSO-BW07240. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(128917.3//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2006.
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Un Mandataire
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BEILER ET FRANÇOIS ARCHITECTES, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2349 Luxembourg, 36, rue des Prés.

R. C. Luxembourg B 89.241. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 8 novembre 2006, réf. LSO-BW01546, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(120806.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

BREP II LUX SEMIC, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: EUR 12,500.-.

Registered office: L-2453 Luxembourg, 20, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 110.885. 

—

DISSOLUTION
In the year two thousand and six, on the ninth of October.
Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

GENERALI MITRY MORY, a private limited liability company governed by French law, with registered office at 7,
boulevard Haussmann, Paris (75009), France, registered with the Paris Trade and Company Register under number 491
028 866,

here represented by Mrs. Laure Gerard, employee, with professional address at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg,
by virtue of a proxy established on October 4th, 2006.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the party appearing and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary to state that:
- The appearing party is the sole shareholder of the private limited liability company established in Luxembourg under

the name of BREP II LUX SEMIC, S.à r.l. (the «Company»), with registered office at 20, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Company Register, section B, under number 110.885, incor-
porated pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg)
on September 7, 2005, published in the Mémorial C No. 118 of January 18, 2005.

- The share capital of the Company presently amounts to twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) repre-
sented by five (500) shares with a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

- The appearing party is currently the sole owner of all the shares of the Company.
- The appearing party, as sole shareholder of the Company, expressly declares to proceed with the anticipated dis-

solution and liquidation of the Company.
- The appearing party, as the liquidator of the Company, declares that all known significant third party liabilities of the

Company have been settled.
- The appearing party, as sole shareholder of the Company, declares that the activity of the Company has ceased and

all assets of the Company, are hereby transferred to its sole shareholder, who is personally liable for all liabilities and
engagements of the Company, even those actually unknown, in the same way as the latter was liable; accordingly, the
liquidation of the Company is considered to be closed.

- The sole shareholder wholly and fully discharges the managers of the dissolved Company of their mandate as of
today.

- The accounting books and documents of the dissolved Company will be kept during a period of five years at c/o
ATOZ S.A., 1 B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg.

Expenses
The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which will be borne to the Company as a re-

sult of the present shareholder meeting are estimated at approximately one thousand five hundred Euro (EUR 1,500.-).
There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French translation.
On request of the same appearing party and in case of divergence between the English and the French text, the English

version will prevail.

Whereof, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille six, le neuf octobre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg.

Luxembourg, le 9 novembre 2006.
FIDUCIAIRE BECKER + CAHEN & ASSOCIES 
Signature
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A comparu:

GENERALI MITRY MORY., une société à responsabilité limitée constituée et existant en vertu des Lois françaises,
ayant son siège social au 7, boulevard Haussmann, Paris (75009) France, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés à Paris sous le numéro 491 028 866,

ici représentée par Mademoiselle Laure Gerard, employé privé, avec adresse professionnelle au 1B, Heienhaff, L-1736
Senningerberg,

en vertu d’une procuration donnée le 4 octobre 2006.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la comparante et le notaire ins-

trumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-dessus, a requis le notaire instrumentaire d’acter que:
- Le comparant est actuellement le seul associé de la société à responsabilité limitée établie à Luxembourg sous la

dénomination de BREP II LUX SEMIC, S.à r.l. (la «Société»), ayant son siège social au 20, rue Eugène Ruppert, L-2453
Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 110.885,
constituée suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-
bourg) le 7 septembre 2005, publié au Mémorial C no 118 du 18 janvier 2006.

- La Société a actuellement un capital social de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents
(500) parts sociales d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

- Le comparant est actuellement propriétaire de la totalité des parts sociales de la Société.
- Par la présente le comparant prononce la dissolution et liquidation anticipée de la Société avec effet immédiat.
- Le comparant en sa qualité de liquidateur de la Société déclare que tout le passif connu de la Société vis-à-vis de

tiers est réglé.
- L’activité de la Société a cessé; l’associé unique est investi de tout l’actif, le seul associé répondra personnellement

de tous les engagements de la Société même inconnus à l’heure actuelle, de la même manière que celle-ci y était tenue;
partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.

- L’associé unique donne décharge pleine et entière aux gérants de la société pour leur mandat jusqu’à ce jour.
- Les documents et pièces relatifs à la Société dissoute resteront conservés durant cinq ans à ATOZ S.A., 1 B, Heien-

haff, L-1736 Senningerberg.

Frais
Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa

charge à raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête de la personne

comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française.
A la requête de la même personne et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version

anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date du dessus.
Et après lecture faite au mandataire de la comparante, celui-ci a signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
Signé: L. Gerard, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 11 octobre 2006, vol. 30CS, fol. 2, case 7. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): J. Tholl.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(126545.4/211/94) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2006.

NGO CHEW HONG CORPORATION LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme Holding.
Registered office: Luxembourg, 5, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 29.354. 
—

DISSOLUTION
In the year two thousand six, on the twenty-seventh day of October
Before Maître Joseph Elvinger, notary residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appeared:

Mr Luc Hansen, «licencié en administration des affaires», with professional address in L-1528 Luxembourg, 5, boule-
vard de la Foire,

«the proxyholder»
acting as a special proxy of Mr Cheo Tiong Heng, residing at 11, Ladyhill Road, 258678 Singapore,
«the principal»
by virtue of a proxy given under private seal on September 6, 2006, which, after having been signed ne varietur by

the proxyholder and the undersigned notary, will be registered with this minute.
The proxyholder declared and requested the notary to act:
1. That the holding company NGO CHEW HONG CORPORATION LUXEMBOURG S.A., R.C.S. Luxembourg B 29

354, with registered office in Luxembourg, 5, boulevard de la Foire, was incorporated by deed of Me Paul Frieders, civil
law notary residing in Luxembourg, on November 25, 1988, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés

Luxembourg, le 17 octobre 2006. J. Elvinger.
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et Associations nr. 52 of February 28, 1989 and the Articles of Association of which have been amended for the last
time on June 21, 2002, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations nr. 347 of April 1st, 2003.

2. That the company’s capital amounts to EUR 154,933.45 (one hundred fifty-four thousand nine hundred thirty-three
Euro and forty-five cents) divided into 5,000 (five thousand) shares without nominal value, entirely paid-up.

3. That the principal has become sole owner of all the shares representing the subscribed capital of the holding com-
pany NGO CHEW HONG CORPORATION LUXEMBOURG S.A.

4. That the principal, as sole shareholder, hereby expressly declares that he is proceeding to the dissolution of the
company with immediate effect.

5. That the principal as liquidator of the holding company NGO CHEW HONG CORPORATION LUXEMBOURG
S.A. declares that all the liabilities of the company have been fully paid off.

6. That the principal also declares that he is responsible for any eventual unknown liability of the company not yet
paid off, and he declares irrevocably to assume, together with the company, the obligation to pay off any eventual un-
known liability.

7. That the activity of the company has ceased, that the sole shareholder takes over all the assets of the company and
that he will pay off any eventual unknown liability of the dissolved company; so that the liquidation of the company is
done and closed.

8. That the principal grants discharge to the members of the board of directors and to the statutory auditor.
9. That the proxyholder or the notary may proceed to the cancellation of the company’s shares’ register.
10. That all the documents of the dissolved company will be kept during a period of five years at the registered office

of BDO COMPAGNIE FIDUCIAIRE.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document after having been read, the above mentioned proxyholder signed with Us, the notary, the present orig-
inal deed.

Follows the translation in French of the foregoing deed, being understood that in case of discrepancy, 
the English text will prevail:

Suit la traduction en langue française du texte qui précède, étant entendu qu’en cas de divergence le 
texte anglais fait foi:

L’an deux mille six, le vingt-sept octobre.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:

Monsieur Luc Hansen, licencié en administration des affaires, domicilié professionnellement à L-1528 Luxembourg,
5, boulevard de la Foire,

«le mandataire»
agissant en sa qualité de mandataire spécial de Monsieur Cheo Tiong Heng, demeurant au 11, Ladyhill Road, 258678

Singapour,
«le mandant»
en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée en date du 6 septembre 2006 laquelle, après avoir été signée

ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Le mandataire a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il suit ses déclarations et constatations:
1. Que la société anonyme holding NGO CHEW HONG CORPORATION LUXEMBOURG S.A., R.C.S. Luxem-

bourg B 29 354, ayant son siège social à Luxembourg, 5, boulevard de la Foire, a été constituée suivant acte reçu par
Maître Paul Frieders, notaire de résidence à Luxembourg, le 25 novembre 1988, publié au Mémorial C, Recueil Spécial
des Sociétés et Associations n. 52 du 28 février 1989, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois en date
du 21 juin 2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n. 347 du 1er avril 2003.

2. Que le capital social de la société s’élève à EUR 154.933,45 (cent cinquante-quatre mille neuf cent trente-trois
euros et quarante-cinq cents) divisé en 5.000 (cinq mille) actions sans désignation de valeur nominale, entièrement libé-
rées.

3. Que le mandant est devenu successivement propriétaire de la totalité des actions représentatives du capital sous-
crit de la société anonyme holding NGO CHEW HONG CORPORATION LUXEMBOURG S.A.

4. Que le mandant, en tant qu’actionnaire unique, prononce la dissolution anticipée de la société avec effet immédiat.
5. Que le mandant, en sa qualité de liquidateur de la société anonyme holding NGO CHEW HONG CORPORA-

TION LUXEMBOURG S.A., déclare que tout le passif de ladite société est réglé.
6. Que le mandant requiert de plus le notaire instrumentant d’acter que par rapport à d’éventuels passifs actuellement

inconnus de la société et non payés à l’heure actuelle, il déclare irrévocablement assumer solidairement avec la société
l’obligation de payer tout ce passif éventuel actuellement inconnu.

7. Que l’activité de la société a cessé; que l’actionnaire unique est investi de tout l’actif et qu’il réglera tout passif
éventuel de la société dissoute; que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.

8. Que le mandant donne décharge pleine et entière aux membres du conseil d’administration et au commissaire aux
comptes de la société.

9. Que le mandataire ou le notaire peut procéder à l’annulation du registre des actions de la société.
10. Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège de BDO COMPA-

GNIE FIDUCIAIRE.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
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Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: L. Hansen, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 3 novembre 2006, vol. 155S, fol. 91, case 8. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): J. Tholl.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(126559.3/211/91) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2006.

SCHAEFER VIC, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Sanem.

R. C. Luxembourg B 51.991. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 6 novembre 2006, réf. LSO-BW00691, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Esch-sur-Alzette, le 9 novembre 2006.

(120829.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

O.L.E.A., S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5836 Alzingen, 6, rue Nicolas Wester.

R. C. Luxembourg B 35.457. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 2 novembre 2006, réf. LSO-BW00097, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(120884.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

QUBO MANAGEMENT, Société à responsabilité limitée.
Share capital: EUR 12,500.-.

Registered office: L-2320 Luxembourg, 92, boulevard de la Pétrusse.
R. C. Luxembourg B 121.574. 

—

STATUTES
In the year two thousand six, on the seventeenth day of November.
Before Us, Maître Hellinckx, notary residing in Mersch (Luxembourg).

There appeared:

Mr Ian A. Sandford, businessman, residing at Calle Marceliano Isabal, 2-1A, Zaragoza 50004, Spain,
represented by Mr Kai Hennen, with professional address at 6, rue Adolphe Fischer, L-1520 Luxembourg, by virtue

of a proxy given on 15th November 2006. 
The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain

annexed to the present deed for the purpose of registration.
Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows

the articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incor-
porated:

I. Name - Registered office - Object - Duration
Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name

QUBO MANAGEMENT (hereafter the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by
the law dated 10th August, 1915, on commercial companies, as amended (hereafter the Law), as well as by the present
articles of association (hereafter the Articles).

Art. 2. Registered office
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg City, Grand Duchy of Luxembourg. It may

be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be,
by the board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the
Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single shareholder or the general meeting of shareholders
adopted in the manner required for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad
by a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or

Luxembourg, le 7 novembre 2006. J. Elvinger.

FIDUCIAIRE VIC COLLE & ASSOCIES
Signature

Luxembourg, le 9 novembre 2006. Signature.
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events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circum-
stances. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Object
3.1. The object of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally any securities and financial
instruments issued by any public or private entity whatsoever. It may participate in the creation, development, manage-
ment and control of any company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio
of patents or other intellectual property rights of any nature or origin whatsoever.

3.2. The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated
companies and/or any other companies in which it has a direct or indirect interest to the extent permitted under Lux-
embourg law. The Company may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company, and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or per-
son.

3.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may buy, sell, exchange, finance, lease, improve, demolish, construct for its own account, develop,
divide and manage any real estate. It may further execute all works of renovations and transformations as well as the
maintenance of these assets.

3.5. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property, which directly or indirectly favour or relate to its object.

Art. 4. Duration
4.1. The Company is formed for an unlimited period of time.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bank-

ruptcy or any similar event affecting one or several of the shareholders.

II. Capital - Shares
Art. 5. Capital
5.1. The Company’s corporate capital is fixed at twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) represented

by five hundred (500) shares in registered form with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, all subscribed and
fully paid-up.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the
single shareholder or, as the case may be, by the general meeting of shareholders, adopted in the manner required for
the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares
6.1. Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct propor-

tion to the number of shares in existence.
6.2. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint

co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.
6.3. Shares are freely transferable among shareholders or, if there is no more than one shareholder, to third parties.
If the Company has more than one shareholder, the transfer of shares to non-shareholders is subject to the prior

approval of the general meeting of shareholders representing at least three quarters of the share capital of the Company.
A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,

the Company in accordance with article 1690 of the civil code.
For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.
6.4. A shareholders’ register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions

of the Law and may be examined by each shareholder who so requests.
6.5. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

III. Management - Representation
Art. 7. Board of managers
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single shareholder or the

general meeting of shareholders which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholder(s).

7.2. The managers may be dismissed at any time ad nutum (without any reason).

Art. 8. Powers of the board of managers
8.1. All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall

within the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of
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managers, which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s
object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either shareholders
or not, by any manager of the Company. 

Art. 9. Procedure
9.1. The board of managers shall meet as often as the Company’s interests so require or upon call of any manager at

the place indicated in the convening notice.
9.2. Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)

hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3. No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present
or represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4. Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5. The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented.
Resolutions of the board of managers are validly taken by the majority of the votes cast. The resolutions of the board
of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7. In cases of urgency, circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner
as if passed at a meeting duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies
of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature
of any manager of the Company or by the signature of any persons to whom such signatory power has been validly
delegated in accordance with article 8.2 of these Articles.

Art. 11. Liability of the managers The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in re-
lation to any commitment validly made by them in the name of the Company, provided such commitment is in compli-
ance with these Articles as well as the applicable provisions of the Law.

IV. General meetings of shareholders
Art. 12. Powers and voting rights
12.1. The single shareholder assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of shareholders.
12.2. Each shareholder has voting rights commensurate to its shareholding. 
12.3. Each shareholder may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter,

telegram, telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of shareholders.

Art. 13. Form - Quorum - Majority
13.1. If there are not more than twenty-five shareholders, the decisions of the shareholders may be taken by circular

resolution, the text of which shall be sent to all the shareholders in writing, whether in original or by telegram, telex,
facsimile or e-mail. The shareholders shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the share-
holders may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter
or facsimile.

13.2. Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half
of the share capital.

13.3. However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by
the majority of the shareholders owning at least three quarters of the Company’s share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits
Art. 14. Accounting year
14.1. The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

December.
14.2. Each year, with reference to the end of the Company’s year, the single manager or, as the case may be, the

board of managers must prepare the balance sheet and the profit and loss accounts of the Company as well as an inven-
tory including an indication of the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarizing all the Com-
pany’s commitments and the debts of the managers, the statutory auditor(s) (if any) and shareholders towards the
Company.

14.3. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 15. Allocation of profits
15.1. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amorti-

zation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal share
capital.
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15.2. The general meeting of shareholders has discretionary power to dispose of the surplus. It may in particular al-
locate such profit to the payment of a dividend or transfer it to the reserve or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:
(i) a statement of accounts or an inventory or report is established by the manager or the board of managers of the

Company;
(ii) this statement of accounts, inventory or report shows that sufficient funds are available for distribution; it being

understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last financial year,
increased by carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to the statutory reserve;

(iii) the decision to pay interim dividends is taken by the single shareholder or the general meeting of shareholders
of the Company;

(iv) assurance has been obtained that the rights of the known creditors of the Company are not threatened.

VI. Dissolution - Liquidation
16.1. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be shareholders, appointed by a resolution of the single shareholder or the general meeting of
shareholders which will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of
the shareholder(s) or by law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realization of the assets
and payments of the liabilities of the Company.

16.2. The surplus resulting from the realization of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall
be paid to the shareholder or, in the case of a plurality of shareholders, the shareholders in proportion to the shares
held by each shareholder in the Company.

VI. General provision
17. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these

Articles.

Transitory provision
The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2007.

Subscription-Payment
Thereupon, Mr Ian Andrew Sandford, pre-named and represented as stated above declares to subscribe to five hun-

dred (500) shares in registered form, with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each, and to fully pay them up by
way of a contribution in cash amounting to twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-).

The amount of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500.-) is at the disposal of the Company, as has been
proved to the undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its incorporation are estimated at approximately one thousand nine hundred euro.

Resolutions of the sole shareholder
Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder of the Company, representing the entirety

of the subscribed share capital has passed the following resolutions:
1. The following is appointed as manager of the Company for an indefinite period:
- Mr Ian Andrew Sandford, businessman, residing at Calle Marceliano Isabal, 2-1A, Zaragoza 50004, Spain, born in

Exeter, United Kingdom, on January 29, 1963.
2. The registered office of the Company is set at 92, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.

Declaration
The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the

present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le dix-sept novembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch, (Luxembourg).

A comparu:

Monsieur lan A. Sandford, businessman, demeurant à Calle Marceliano Isabal, 2-1A, Zaragoza 50004, Espagne,
représenté par Monsieur Kai Hennen, avec adresse professionnelle à 6, rue Adolphe Fischer, L-1520 Luxembourg,

en vertu d’une procuration sous seing privé datée du 15 novembre 2006.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée

au présent acte pour les besoins de l’enregistrement.
Lequel comparant, représenté comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d’une so-

ciété à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:
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I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée
Art. 1er. Dénomination. II est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination QUBO MANAGE-

MENT (ci-après la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 Août 1915 concer-
nant les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la Loi) et par les présents statuts (ci-après les Statuts).

Art. 2. Siège social
2.1. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par décision du gérant unique ou, le cas échéant, par le conseil de gérance de la Société.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l’associé unique ou de
l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts. 

2.2. Il peut être créé par décision du gérant unique ou, le cas échéant, du conseil de gérance, des succursales, filiales
ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu’à l’étranger. Lorsque le gérant unique ou le conseil de gérance
estime que des événements extraordinaires d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que
ces événements seraient de nature à compromettre l’activité normale de la Société à son siège social ou la communica-
tion aisée entre le siège social et l’étranger, le siège social pourra être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à
cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n’auront toutefois aucun effet sur la na-
tionalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social
3.1. La Société a pour objet la prise de participation, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes les sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces sociétés ou entreprises ou participations. La Société
pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres
valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette et en général toutes
valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle pourra participer dans la création, le
développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. Elle pourra en outre investir dans l’acquisition
et la gestion d’un portefeuille de brevets ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que
ce soit.

3.2. La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de parts sociales et obligations et d’autres titres représentatifs
d’emprunts et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des
emprunts et/ou des émissions d’obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou toute autre société dans
laquelle elle détient un intérêt direct ou indirect dans la limite de ce qui est permis par la loi luxembourgeoise. La Société
pourra aussi donner des garanties et nantir, transférer, grever ou créer de toute autre manière et accorder des sûretés
sur toutes ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et engage-
ments de toute autre société, et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre société ou personne.

3.3. La Société peut, d’une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements
en vue d’une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluc-
tuations monétaires, fluctuations de taux d’intérêt et autres risques.

3.4. La société pourra acheter, vendre, échanger, financer, louer, améliorer, démolir, construire pour son propre
compte, développer, diviser et gérer tous biens immobiliers. Elle pourra en outre effectuer tous travaux de rénovations
et de transformations ainsi que la maintenance de ces biens.

3.5. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, financières ou industrielles, ainsi que toutes tran-
sactions se rapportant à la propriété immobilière ou mobilière, qui directement ou indirectement favorisent ou se rap-
portent à la réalisation de son objet social.

Art. 4. Durée
4.1. La Société est constituée pour une durée illimitée.
4.2. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l’interdiction, de l’incapacité, de l’insolvabilité, de la faillite

ou de tout autre événement similaire affectant l’un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales
Art. 5. Capital
5.1. Le capital de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-), représenté par cinq cents (500)

parts sociales sous forme nominative d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune, toutes souscrites
et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l’associé unique ou, le cas échéant, de l’assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification
des Statuts.

Art. 6. Parts sociales
6.1. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec

le nombre des parts sociales existantes.
6.2. Envers la Société, les parts sociales de la Société sont indivisibles, de sorte qu’un seul propriétaire par part sociale

est admis. Les co-propriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.
6.3. Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d’associé unique, à des tiers.
En cas de pluralité d’associés, la cession de parts sociales à des non-associés n’est possible qu’avec l’agrément donné

en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
La cession de parts sociales n’est opposable à la Société ou aux tiers qu’après qu’elle aura été notifiée à la Société ou

acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l’article 1690 du code civil.
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Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.
6.4. Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi ou il

pourra être consulté par chaque associé.
6.5. La Société peut procéder au rachat de ses propres parts sociales dans les limites et aux conditions prévues par

la Loi. 

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants qui seront nommés par résolution de l’associé unique ou de

l’assemblée générale des associés, lequel/laquelle fixera la durée de leur mandat. Si plusieurs gérants sont nommés, ils
constitueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n’(ne) est(sont) pas nécessairement associé(s).

7.2. Les gérants sont révocables n’importe quand ad nutum (sans aucune raison).

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance 
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés à l’assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Sta-

tuts seront de la compétence du gérant ou, si la Société est gérée par plus qu’un gérant, du conseil de gérance, lequel
aura tous pouvoirs pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l’objet social de la Société.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, as-
sociés ou non, par tout gérant de la Société.

Art. 9. Procédure
9.1. Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l’intérêt de la Société l’exige ou sur convocation d’un des

gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation.
9.2. Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)

heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l’avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du conseil de gérance
de la Société sont présents ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et
de son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation avec l’accord de chaque membre du conseil de gérance
de la Société donné par écrit soit en original, soit par télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4. Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5. Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents
ou représentés. Les décisions du conseil de gérance ne sont prises valablement qu’à la majorité des voix. Les procès-
verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou représentés à la réunion.

9.6. Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion puissent
s’entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à
la réunion.

9.7. En cas d’urgence, les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant vala-
blement adoptées comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des
gérants peuvent être apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique, envoyées
par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par la seule signature
de tout gérant, ou, par la signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature ont été valablement délégués
conformément à l’article 8.2 des présents Statuts. 

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent, en raison de leur mandat, aucune obligation
personnelle relativement à tout engagement valablement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure ou un tel
engagement est en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et droits de vote
12.1. L’associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l’assemblée générale des associés.
12.2. Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.
12.3. Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par

écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne ou entité comme manda-
taire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité
13.1. Lorsque le nombre d’associés n’excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises

par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d’une résolution identique envoyé(e)s par
lettre ou téléfax.

13.2. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.
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13.3. Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices
Art. 14. Exercice social
14.1. L’exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre.
14.2. Chaque année, à la fin de l’exercice social de la Société, le gérant unique ou, le cas échéant, le conseil de gérance,

doit préparer le bilan et les comptes de profits et pertes de la Société, ainsi qu’un inventaire comprenant l’indication des
valeurs actives et passives de la Société, avec une annexe résumant tous les engagements de la Société et les dettes des
gérants, commissaire(s) aux comptes (si tel est le cas), et associés envers la Société.

14.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social de la Société.
Art. 15. Affectation des bénéfices
15.1. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortisse-

ments et charges, constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société
qui sera affecté à la réserve légale jusqu’à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2. L’assemblée générale des associés décidera discrétionnairement de l’affectation du solde restant du bénéfice net
annuel. Elle pourra en particulier attribuer ce bénéfice au paiement d’un dividende, l’affecter à la réserve ou le reporter.

15.3. Des dividendes intérimaires pourront être distribués à tout moment dans les conditions suivantes:
(i) un état comptable ou un inventaire ou un rapport est dressé par le gérant ou le conseil de gérance de la Société;
(ii) il ressort de cet état comptable, inventaire ou rapport que des fonds suffisants sont disponibles pour la distribu-

tion, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder les bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice
social, augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et des sommes
à allouer à la réserve légale;

(iii) la décision de payer les dividendes intérimaires est prise par l’associé unique ou l’assemblée générale des associés
de la Société;

(iv) le paiement est fait dès lors qu’il est établi que les droits des créanciers identifiés de la Société ne sont pas me-
nacés.

VI. Dissolution - Liquidation
16.1. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,

nommés par résolution de l’associé unique ou de l’assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rému-
nération. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2. Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d’eux dans la Société.

VI. Disposition générale
17. Pour tout ce qui ne fait pas l’objet d’une disposition spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la Loi.

Disposition transitoire
La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2007.

Souscription - Libération
Ces faits exposés, Monsieur lan A. Sandford, prénommé et représenté comme spécifié ci-dessus, déclare souscrire à

cinq cents (500) parts sociales sous forme nominative d’une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune et
les libérer entièrement par versement en espèces de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-).

La somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au
notaire instrumentant, lequel le reconnaît expressément.

Coûts
Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution à environ mille neuf cent euros.

Décisions de l’associé unique
Et aussitôt la Société constituée, l’associé unique de la Société, représentant la totalité du capital social souscrit a

passé les résolutions suivantes:
1. La personne suivante est nommée gérant de la Société pour une durée indéterminée:
- Monsieur lan A. Sandford, businessman, demeurant à Calle Marceliano Isabal, 2-1 A, Zaragoza 50004, Espagne, né à

Exeter, Royaume-Uni, le 29 janvier 1963.
2. Le siège social de la Société est établi au 92, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.

Déclaration
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est

rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu’en cas de divergence entre le texte anglais et le texte fran-
çais, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, à la date spécifiée en tête des présents Statuts.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, le comparant a signé le présent acte avec le notaire. 
Signé: K. Hennen, H. Hellinckx.
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Enregistré à Mersch, le 21 novembre 2006, vol. 438, fol. 85, case 1. – Reçu 125 euros.
Le Receveur (signé): A. Muller.

Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(127383.3/242/411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

PIL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

R. C. Luxembourg B 121.583. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the fourteenth of November.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch.

There appeared:

Mr David F. Sharkey, company director, residing in Waverly, Westminster Road, Foxrock, Dublin 18 in Ireland,
here represented by Mrs Isabelle Rosseneu, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy.
The said proxy will remain attached to the present deed.
The appearer announced the formation of a company with limited liability («société à responsabilité limitée»), gov-

erned by the relevant law and the present articles. 

Art. 1. There is formed by those present a company with limited liability which will be governed by law pertaining
to such an entity as well as by present articles.

Art. 2. The object of the corporation is the taking of participating interests, in whatsoever form in other, either Lux-
embourg or foreign companies, and the management, control and development of such participating interests.

The corporation may in particular acquire all types of transferable securities, either by way of contribution, subscrip-
tion, option, purchase or otherwise, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise. 

The corporation may borrow and grant any assistance, loan, advance or guarantee to companies in which it has a
participation or in which it has a direct or indirect interest.

The corporation may carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions on real
estate or on movable property, which it may deem useful to the accomplishment of its purposes.

Art. 3. The company has been formed for an unlimited period.

Art. 4. The company will assume the name of PIL, S.à r.l., a company with limited liability.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg. It may be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of an extraordinary general meeting of its partners.

Art. 6. The company’s corporate capital is fixed at EUR 12,500.-,(twelve thousand five hundred euros) represented
by 100 (one hundred) shares with a par value of EUR 125.- (one hundred and twenty-five euros) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law covering
companies. 

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the company in direct proportion to its rela-
tionship with the number of shares in existence.

Art. 9. The transfer of shares is stated in notarial deed or by private deed. They are made in compliance with the
legal dispositions. In case of a single shareholder, the Company’s shares held by the single shareholder are freely trans-
ferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the partners will not bring the com-
pany to an end.

Art. 11. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the company.

Art. 12. The company is administered by one or several managers, not necessarily partners, appointed by the part-
ners.

Except if otherwise provided by the general meeting of partners, in dealing with third parties the manager or manag-
ers have extensive powers to act in the name of the company in all circumstances and to carry out and sanction acts
and operations consistent with the company’s object.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the single signature of one of the managers. The daily management may be delegated to one manager by the board
of managers.

Art. 13. The manager or managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commit-
ment regularly made by them in the name of the company. They are simple authorised agents and are responsible only
for the execution of their mandate. 

Mersch, le 22 novembre 2006. H. Hellinckx.
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Art. 14. Each partner may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Each partner may appoint a proxy to represent him
at meetings. 

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by partners owning more than half
the share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the company may only be carried
by a majority of partners owning three quarters of the company’s share capital.

If the Company has only one partner, his decisions are written down on a register held at the registered office of the
Company.

Art. 16. The company’s year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 17. Each year on the thirty-first of December, the books are closed and the managers prepare an inventory
including an indication of the value of the company’s assets and liabilities.

Art. 18. Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the company’s registered office.

Art. 19. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent
the net profit.

Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to
ten per cent of the share capital. The balance may be used freely by the partners.

Art. 20. At the time of the winding up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who will fix their powers and remuneration.

Art. 21. The partners will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the arti-
cles. The undersigned notary states that the specific conditions of article 183 of company act law (Companies Act of 18
September 1933) are satisfied.

Transitory disposition

The first financial year commences this day and ends on the thirty-first of December two thousand and six.

Subscription and payment

The 100 (one hundred) shares are subscribed by the sole shareholder., as follows: 

The shares thus subscribed have been paid up by a contribution in cash of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred
Euro) as has been proved to the undersigned notary.

Estimate of costs

The parties estimate the value of formation expenses at approximately EUR 1,800.-.

Decisions of the sole shareholder

 The shareholder has taken the following decisions.
1) Are appointed as managers of the company for an undetermined period:

Managers:
- Isabelle Rosseneu, Manager, residing in 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, born in Aalst, on February 27, 1962;
- Johan Dejans, Manager, residing in 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, born in Aarschot (B) on November 17,

1966;
- Richard Brekelmans, Manager, residing in 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, born in Amsterdam (NL), on

September 12, 1960.
The Company will be validly bound in all circumstances by the single signature of one of the Managers.
2) The registered office is established in L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 

L’an deux mille six, le quatorze novembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Mersch.

A comparu:

Monsieur David F. Sharkey, company director, demeurant à Waverly, Westminster Road, Foxrock, Dublin 18, Irlan-
de,

Mr David F. Sharkey, prenamed, one hundred shares . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
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ici représenté par Madame Isabelle Rosseneu, employée privée, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d’une procuration sous seing privé, laquelle restera annexée aux présentes.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il suit les statuts d’une société à respon-
sabilité limitée qu’elle déclarent constituer par les présentes: 

Art. 1er. Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d’autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d’apport, de souscription, d’option, d’achat et de toute autre manière des
valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés dans lesquelles elle possède un intérêt direct ou indirect tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu’im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l’accomplissement de son objet.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société prend la dénomination de PIL, S.à r.l., société à responsabilité limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d’une décision de l’assemblée

générale extraordinaire des associés. 

Art. 6. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros) représenté par 100 (cent) parts sociales
d’une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune. 

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l’article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l’actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes. Dans l’hypothèse où il n’y a qu’un seul associé les parts sociales dé-
tenues par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l’hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d’entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l’application de ce qui est prescrit par l’article 189 de la Loi.

Art. 10. Le décès, l’interdiction, la faillite ou déconfiture de l’un des associés ne mettent pas fin à la société. 

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scel-
lés sur les biens et documents de la société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l’assemblée des asso-
ciés.

A moins que l’assemblée des associés n’en dispose autrement, le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les
plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opéra-
tions relatifs à son objet.

La Société est engagée en toutes circonstances par la signature du gérant unique ou, lorsqu’ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d’un des gérants. La gestion journalière de la Société pourra être délégué par le conseil de gérance
à un de ses membres.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de l’exé-
cution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartien-
nent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu’il possède. Chaque associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu’elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou la liquidation de la société ne pourront être
prises qu’à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Si la société ne compte qu’un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société. 

Art. 16. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l’indication des valeurs actives et passives de la société.
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Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l’inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortis-
sements et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d’un fonds de réserve jusqu’à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l’assemblée des associés.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n’est pas prévu dans les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales.
Le notaire soussigné constate que les conditions prévues par l’article 183 de la loi du 18 septembre 1933 sont remplies.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le trente et un décembre deux mille six.

Souscription et libération

Les 100 (cent) parts sont souscrites par l’associé unique comme suit: 

Les parts ainsi souscrites ont été entièrement libérées par un apport en espèces de EUR 12.500,- (douze mille cinq
cents euros), ainsi qu’il en est justifié au notaire soussigné qui le constate expressément.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
en raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de EUR 1.800,-.

Décisions de l’associé unique

Ensuite l’associé unique a pris les décisions suivantes:
1) Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

Gérants:
Isabelle Rosseneu, Manager, demeurant à 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, née à Aalst (B), le 27 février 1962;
Johan Dejans, Manager, demeurant à 9, rue Sainte Zithe, L- 2763 Luxembourg, né à Aarschot (B) le 17 novembre,

1966;
Richard Brekelmans, Manager demeurant à 9, rue Sainte Zithe, L-2763 Luxembourg, né à Amsterdam (NL), le 12 sep-

tembre, 1960.
La société est valablement engagée par la signature individuelle d’un des gérants.
2) Le siège social de la société est fixé à L-2763 Luxembourg, 9, rue Sainte Zithe.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par le présent acte qu’à la requête de la partie compa-

rante, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française; à la requête de la même partie comparante et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: I. Rosseneu, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 17 novembre 2006, vol. 438, fol. 82, case 9. – Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(127405.3/242/202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

MR-PLUS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 87.371. 
—

Le bilan au 31 décembre 2002, enregistré à Luxembourg, le 7 novembre 2006, réf. LSO-BW00884, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(121081.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

M. David F. Sharkey, prénommé, cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Mersch, le 21 novembre 2006. H. Hellinckx.

Luxembourg, le 10 novembre 2006.
Pour VO CONSULTING LUX S.A.
Signature
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SAVROW S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 121.695. 
—

STATUTES

In the year two thousand and six, on the tenth day of November.
Before Jean Seckler, notary public, residing in Junglinster, Grand- Duchy of Luxembourg.

There appeared:
The company (société anonyme) SAVROW HOLDINGS S.A., incorporated before the Undersigned Notary under

Luxembourg laws, with its registered office at L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse, not yet registered with
the Luxembourg trade and Companies register

duly represented by Miss. Lina Drechsel, prenamed,
by virtue of a proxy given under private seal on November 10, 2006.
The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder and the undersigned notary, will remain annexed to the

present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing party, represented as here above stated, have requested the notary to state the following articles of

incorporation of a limited liability corporation («société anonyme») governed by the relevant laws and the present Ar-
ticles:

Title I: Name - Duration - Registered office - Purpose

Art. 1. There is hereby established among the subscriber and all those who may become owners of the shares in the
future, a Luxembourg corporation in the form of a «société anonyme», under the name of SAVROW S.A. (hereafter
called «the Company»).

Art. 2. The Company is established for an undetermined period.

Art. 3. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City.
It may be transferred within the municipality of Luxembourg-City by resolution of the board of directors of the Com-

pany.
It may also be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the

general meeting of its shareholders.
Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the board of directors.
If political, economical or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal

activities of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons
abroad, as determined by the management of the Company, the registered office may be temporally transferred abroad
until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have no effect on the
nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office will remain a Luxem-
bourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the management of
the Company.

Art. 4. The object of the Company is to take participations, in any form whatsoever, in any commercial, industrial,
financial or other Luxembourg or foreign enterprises; to acquire any securities and rights through participation, contri-
bution, option or in any other way.

The Company may use its funds to invest in real estate, to establish, manage, develop and dispose of its assets as they
may be composed from time to time and namely but not limited to, its portfolio of securities of whatever origin, to
participate in the creation, development and control of any enterprise, to acquire, by way of investment, subscription,
underwriting or option, securities, and any intellectual property rights, to realize them by way of sale, transfer, exchange
or otherwise, to receive or grant licenses on intellectual property rights and to grant to or for the benefit of companies
in which the Company has a direct or indirect participation and to companies of the group, any assistance including fi-
nancial assistance, loans, advances or guarantees.

Without prejudice to the generality of the object of the Company, this latter may do all or any of the following:
- Acquisition, possession, administration, sale, exchange, transfer, trade and investment in and alienation of shares,

bonds, funds, notes, evidences of indebtedness and other securities, borrowing of money and issuance of notes there-
fore, as well as the lending of money to companies in which the Company has a direct or indirect participation and to
companies of the group;

- Acquisition of income arising from the disposal or licensing of copyrights, patents, designs, secret processes, trade-
marks or other similar interests;

- Rendering of technical assistance;
- Participation in and management of other companies;
- Borrowing of monies;
- Creation of mortgages and charges over the assets of the Company including over any of its property assets.
The Company may borrow in any form and proceed to the issue of bonds, notes, securities, debentures and certifi-

cates.
In a general fashion, the Company may carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and

development of its purposes.
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Title II: Capital - Shares
Art. 5. The subscribed capital of the Company is set at GBP 21,000.00 (twenty one thousand pounds sterling) rep-

resented by 14,000.00 (fourteen thousand) shares with a par value of GBP 1.50 (one pound sterling and fifty) each.
The authorised capital is fixed at GBP 105,000.00 (one hundred five thousand pounds sterling) to be divided into

70,000.00 (seventy thousand) shares with a nominal value of GBP 1.50 (one pound sterling and fifty) per share. 
The directors are authorized and empowered during a period ending five years after the publication date of the Ar-

ticles of Association in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, to realise any increase of the capital within
the limits of the authorised capital in one or several times.

Such increased amount of capital may be subscribed for and issued under the terms and conditions as the directors
may determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the shares to be subscribed and issued,
such as to determine the time and the number of the shares to be subscribed and issued, to determine if the shares are
to be subscribed with or without a premium issue, to determine to what extent the payment of the newly subscribed
shares is acceptable either in cash or assets other than cash.

The directors may delegate to any duly authorised director or officer of the Company or to any other duly authorised
person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased
amounts of capital.

Following each increase of the capital realized and duly stated in the form provided for by law, the first paragraph of
this article will be amended so as to reflect the actual increase; such an amendment will be recorded in authentic form
by the directors or by any person duly authorized and empowered by it for this purpose.

The directors shall determine the type, price, interest rates, terms of issue and repayment and any other conditions
for such issues.

The authorised and the subscribed capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the share-
holders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

The Company may, to the extent and under terms permitted by law, redeem its own shares.

Art. 6. Each share entitles to one vote in ordinary and extraordinary general meetings.
The Company will recognize only one holder per share; in case a share is held by more than one person, the Company

has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed as the sole
owner in relation to the Company.

In addition, the Company will be authorized, at the request of shareholders, to issue denominations of shares repre-
senting thousands of shares. In this case, the voting rights on these shares will be suspended as long as all the denomi-
nations representing one share will not be held per a sole owner and a mention will be inserted in the shareholders
register of the Company. Denominations of shares shall bear a serial number.

Art. 7. The shareholders’ meeting shall be convened by the President of the board of directors or by any two direc-
tors. 

Notices for general meetings shall be given by cable, telegram, telefax or by e-mail and shall be deemed to be given
when sent as aforesaid.

Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall represent the entire body of shareholders
of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify all acts relating to the operations of the
Company.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a sim-
ple majority of those present or represented.

A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing in writing or by cable, telegram, telefax or by
email another person who need not be a shareholder.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

The capital and other provisions of these articles of incorporation may, at any time, be changed by a majority of share-
holders representing at least two third (2/3) of the capital. The shareholders may change the nationality of the Company
by unanimous decision. 

Art. 8. The annual general meeting of shareholders shall be held in Luxembourg at the registered office of the Com-
pany, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the convening notice on the first Monday of the month
of October at 3.00 p. m. and for the first time in 2007 (two thousand and seven).

If such day is a legal holiday, the annual general meeting shall be held on the next following business day.

Art. 9. For no reason and in no case, the creditors, legal successors or heirs are allowed to seal assets or documents
of the Company.

Title III: Administration
Art. 10. The Company shall be managed by a board of directors composed of at least two (2) A directors and two

(2) B directors, who need not be shareholders of the Company.
The B directors shall be Luxembourg resident directors.
The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting for a period of one year and they

shall hold office until their successors are elected.

Art. 11. The board of directors may choose from among its members a chairman, and may choose from among its
members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who needs not be a director, and who shall be responsible
for keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.
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The board of directors shall meet as may be required and at least annually upon call by the board of directors or by
any one A director together with a B director, at Luxembourg.

Written notice of any meeting of the board of directors shall be given to all directors at least twenty-four hours in
advance of the hour set for such a meeting, except in circumstances of emergency in which case the nature of such
circumstances shall be set forth in the notice of the meeting.

This notice may be waived by the consent in writing by cable, telegram or telefax, or by email of each director.
Separate notice shall not be required for individual meetings held at times and places prescribed in a schedule previ-

ously adopted by resolution of the board of directors.
Any director may give power of attorney to another director who will represent him at any meeting of the board of

directors. Such power of attorney may be given in writing by cable, telegram, telefax, or by email.
The board of directors can deliberate and act validly only if at least the majority of the directors is present or repre-

sented at the meeting.
Resolutions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of

a tie, the chairman of the board of directors will have no casting vote.
Resolutions in writing approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at a meeting

of the board of directors.

Art. 12. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the chairman pro tempore who presided at such meeting.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by
the chairman, by the secretary or by two directors.

Art. 13. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and dispo-
sition in the Company’s interests. All powers not expressly reserved by law to the general meeting of shareholders fall
within the competence of the board of directors.

The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management of the Company and the represen-
tation of the Company for such management, with prior consent of the general meeting of shareholders, to any member
or members of the board or to any committee (the members of which need not be directors), under such terms and
with such powers as the board shall determine. It may also confer all powers and special mandates to any person(s),
who need not be directors, appoint and dismiss all officers and employees, and fix their compensation.

Art. 14. The Company will be bound by (i) the joint signature of one (1) A director together with one (1) B director
or (ii) by the joint signature of two B directors or (iii) by the sole signature of any person(s) to whom such signatory
power shall have been delegated by the board of directors.

Art. 15. In the execution of their mandate, the directors are not held personally responsible for the obligations of
the Company. As agents of the Company, they are responsible for the correct performance of their duties.

Art. 16. The operations of the Company shall be supervised by one or several auditors. The general meeting of
shareholders shall appoint the auditors for a period of one year, and shall determine their number and remuneration.

The term of office of the auditors shall end at the end of each annual general meeting of shareholders; they may be
re-elected.

Art. 17. The accounting year of the Company shall begin on sixth April (April 6th ) of each year and shall terminate
on fifth April, (April 5th ) of the following year, with the exception of the first accounting year, which should begin on
the date of the incorporation of the Company and shall terminate on fifth April (April 5th) two thousand and seven
(2007).

Art. 18. The annual accounts are drawn up by the board of directors as at the end of each fiscal year and will be at
the disposal of the shareholders at the registered office of the Company.

Out of the annual net profits of the Company, five percent (5%) shall be placed into the legal reserve account. This
deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10%) of the capital of the Company. 

The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, will determine how the annual
net profits will be disposed of.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by law.

Title IV: Winding up - Liquidation
Art. 19. In the event of dissolution of the Company, liquidation shall be carried out by one or several liquidators

(who may be physical persons or legal entities) appointed by the meeting of shareholders resolving such dissolution and
which shall determine their powers and their compensation.

Art. 20. All matters not expressly governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance
with the law of 10 August 1915 on commercial companies, such as amended, including by the law of 25 August 2006.

Subscription - Payment
The subscriber have subscribed and paid in cash the amounts as mentioned hereafter:  

Shareholders Subscribed Paid-in Number
capital capital of shares
(GBP) (GBP)

SAVROW HOLDINGS S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,000.00  5,250.00 14,000

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21,000.00 5,250.00 14,000
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The 14,000 (fourteen thousand) shares of the Company have been entirely subscribed by the subscriber and paid-in
up to one quarter for an amount of GBP 5,250.00 (five thousand two hundred and fifty pounds sterling) so that this
amount is at the free disposal of the Company, as was certified to the notary executing this deed.

Declaration
The undersigned notary herewith declares having verified the existence of the conditions enumerated in article 26 of

the Commercial Companies Act dated 10 August 1915 as amended by the law of 25 August 2006 and expressly states
that they have been fulfilled.

Expenses
The expenses, costs, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a

result of its incorporation are estimated at one thousand seven hundred and fifty euros.
For registration purposes, the amount of GBP 21,000.00 (twenty one thousand pounds sterling) is valued at EUR

31,000.00 (thirty one thousand).

 Extraordinary general meeting of shareholders
The above named persons, duly represented, representing the entire subscribed capital and considering themselves

as duly convened, have immediately proceeded to an extraordinary general meeting.
Having first verified that it was regularly constituted, the extraordinary general meeting of shareholders has passed

the following resolutions by unanimous vote:
1. The registered office of the Company is set at 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg;
2. The number of directors is fixed at 4 (four) and the number of auditors at 1 (one).
3. The following persons are appointed as A directors:
- Ms. Deirdre Foley, Property and Structured Finance Investor, born on 21 October 1971 in Sligo (Ireland), residing

at 26, Hollybank Avenue Upper, Ranelagh, Dublin 6, Ireland;
- Mr. David Arnold, Property Investor, born on 25 November 1950 in Dublin (Ireland), residing at Kenure, Westmin-

ster Road, Foxrock, Dublin, 18, Ireland. 
4. The following persons are appointed as B directors:
- Me Pierre Metzler, Avocat à la Cour, born on December 28, 1969 in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

residing professionally at 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, 
- Me François Brouxel, Avocat à la Cour, born on September 16, 1966 in Metz (France), residing professionally at 69,

boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. 
5. Has been appointed to assume the role as auditor:
KPMG AUDIT, S.à r.l., with registered office at 31, allée Scheffer L-2520 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

registered with the Luxembourg Trade Register (R. C. S. Luxembourg) under section B number 103.590.
6. The term of office of the A and B directors and of the auditor shall end at the end of the annual general meeting

of shareholders to be held to approve the annual accounts as at two thousand and seven (2007).
7. The board of directors is authorised to delegate the daily management of the Company and the representation of

the Company in connection therewith to any member or members of the board or to any committee (the members of
which need not be directors).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the French and the English text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Junglinster, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder known to the notary by her surname, Christian name, civil status

and residence, she signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le dix novembre.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:
La société anonyme SAVROW HOLDINGS S.A., dûment constituée par devant le notaire soussigné, constituée sous

le droit luxembourgeois et ayant son siège social à L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse, non encore en-
registrée auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg;

dûment représenté par Mademoiselle Lina Drechsel, Juriste, résidant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d’une procuration sous seing privée donnée le 10 novembre 2006.
Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par la mandataire et le notaire instrumentant, resteront an-

nexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l’enregistrement.
La partie comparante, représentée comme indiqué ci-avant, a prié le notaire d’acter les statuts suivants d’une société

anonyme régie par les lois applicables et les présents Statuts:

Titre Ier: Nom - Durée - Siège social - Objet social 
Art. 1er.  Il est crée entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront actionnaires à l’avenir, une société anonyme

de droit luxembourgeois sous le nom de SAVROW S.A., (ci-après «la Société»).

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville.
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Il pourra être transféré dans la municipalité de Luxembourg-Ville par une résolution du conseil administration de la
Société.

Il pourra aussi être transféré en tout autre lieu dans le Grand-Duché de Luxembourg, par une résolution de l’assem-
blée générale de ses actionnaires.

La Société peut avoir des succursales ou d’autres bureaux au Luxembourg ou à l’étranger sur décision du conseil
d’administration.

Si des évènements politiques, économiques ou sociaux de nature à interférer sur l’activité normale de la Société en
son siège, ou encore sur la communication entre ce siège et les personnes se trouvant à l’étranger, comme prévu par
la gérance de la Société, se sont produits ou bien sont sur le point de se produire, le siège social sera temporairement
transféré à l’étranger jusqu’à la cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures temporaires n’auront
aucune incidence sur la nationalité de la Société qui, malgré le transfert temporaire de son siège demeurera une Société
luxembourgeoise. De telles mesures seront prises et notifiées à toutes les parties intéressées par le conseil d’adminis-
tration de la Société.

Art. 4. L’objet de la Société est la prise de participations sous quelque forme que ce soit dans toute société com-
merciale, industrielle, financière ou autres, luxembourgeoise ou étrangères; l’acquisition de toutes actions et droits par
le biais de participation, apport, option ou tout autre moyen.

La Société pourra utiliser ses fonds pour investir dans l’immobilier, établir, gérer, développer et disposer de ses actifs
dans l’état dans lequel ils se trouveront, entre autre, mais non limité à son portefeuille de titres de quelque origine que
ce soit, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir, par le biais d’investisse-
ment, de souscription, ou option, titres, et tous droits de propriété intellectuelle, les réaliser par la vente, transfert,
échange ou autre, recevoir ou accorder des licences sur des droits de propriété intellectuelle et accorder à ou au profit
de sociétés dans lesquelles la Société a une participation directe ou indirecte et à des sociétés du groupe, toute assis-
tance, y compris toute assistance financière, prêts, avances ou garanties.

Sans préjudice à la généralité de l’objet de la Société, cette dernière pourra faire tout ou partie de ce qui suit:
- Acquisition, possession, administration, vente, échange, transfert, commerce et investissement ou aliénation d’ac-

tions, obligations, fonds, notes, titres de créances et autres titres, emprunt de fonds et émission d’emprunt y relatif, ainsi
que le prêt;

- Acquisition de ressources provenant de la disposition ou l’exploitation de droits d’auteur, brevet, conceptions, se-
cret de fabrication, marque de fabrique ou autres intérêts similaires;

- Assistance technique;
- Participation dans l’administration d’autres sociétés;
- Emprunt d’argent.
- Création d’hypothèques et de sûretés sur les actifs de la Société, y inclus sur toutes les propriétés de la Société.
La Société pourra contracter des emprunts sous toute forme et émettre des obligations, notes, valeurs mobilières,

reconnaissance de dette et certificats.
D’une manière générale, la Société est autorisée à faire toutes opérations qu’elle jugera utiles à l’accomplissement et

au développement de son objet social.

Titre II: Capital social - Actions
Art. 5. Le capital social souscrit de la Société est fixé à GBP 21.000,00 (vingt-et-un mille) représenté par 14.000 (qua-

torze mille) actions d’une valeur nominale de GBP 1,50 (une livre sterling cinquante) chacune.
Le capital social autorisé est fixé à GBP 105.000,00 (cent cinq mille livres sterling) divisé en 70.000 (soixante dix mille)

actions d’une valeur nominale de GBP 1,50 (une livre sterling cinquante) par action.
Les administrateurs sont autorisés et ont le pouvoir pour une période de cinq ans après la date de publication des

statuts au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, de réaliser une augmentation de capital dans les limites du
capital autorisé en une ou plusieurs fois.

Le montant de l’augmentation de capital pourra être souscrit et émis dans les termes et conditions que les adminis-
trateurs détermineront, plus spécialement en ce qui concerne la souscription et paiement des actions à souscrire et
émettre, comme: déterminer si les actions sont à souscrire avec ou sans prime d’émission, déterminer dans quelle me-
sure le paiement des nouvelles actions souscrites est acceptable soit en numéraire ou actifs autres qu’en numéraire.

Les administrateurs pourront déléguer à tout administrateur ou officier dûment autorisé de la Société ou à toute
autre personne dûment autorisée, la tâche d’accepter les souscriptions et de recevoir le paiement d’actions représen-
tant tout ou une du montant de l’augmentation du capital.

Suite à chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée dans les formes prévues par la loi, le premier
paragraphe de cet article sera amendé de manière à refléter l’augmentation effective; un tel amendement sera enregistré
sous forme authentique par les administrateurs ou par toute autre personne dûment autorisée et ayant le pouvoir de
le faire. 

Les administrateurs devront déterminer le type, prix, taux d’intérêt, terme de l’émission, le remboursement et toutes
les autres conditions relatives à cette émission.

Le capital autorisé et le capital souscrit de la Société pourront être augmentés ou réduit par une résolution des ac-
tionnaires adoptée de la façon requise pour amender les présents statuts.

La Société pourra, dans les limites et sous les conditions de la loi, racheter ses propres actions.

Art. 6. Chaque action donne droit à une voix lors des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.
La Société ne reconnaît qu’une seule personne par action; si une action est détenue par plus d’une personne, la So-

ciété a le droit de suspendre l’exercice de tous les droits attachés à cette action aussi longtemps qu’une personne n’a
pas été désignée comme en étant le seul propriétaire en relation avec la Société.
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En outre, la Société sera autorisée, à la demande des actionnaires, à publier des actions nominatives représentant des
milliers d’actions. Dans ce cas, les droits de vote sur ces actions seront suspendus temps que toutes les actions nomi-
natives représentant une action ne seront pas détenues par le propriétaire unique et qu’une mention soit insérée dans
le registre d’actionnaires de la Société. Les actions nominatives porteront un numéro de série.

Art. 7. L’assemblée générale des actionnaires sera convoquée par le Président du conseil d’administration ou par
deux administrateurs.

Les convocations aux assemblées générales des actionnaires pourront être faites par câble, télex, télégramme, téléfax
ou par e-mail et devront être considérées comme accomplies quand elles auront été effectuées comme précitées.

Toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera l’intégralité des actionnaires
de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour décider, réaliser ou ratifier tous les actes en relation avec les
activités de la Société.

Sauf disposition contraire de la loi, les résolutions prises lors d’une assemblée des actionnaires régulièrement convo-
quée seront adoptées à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés.

Un actionnaire pourra agir à toutes les assemblées d’actionnaires en nommant par écrit ou câble, télégramme, télex
ou téléfax ou par e-mail toute autre personne, qui n’a pas besoin d’être actionnaire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés, l’assemblée générale peut être tenue sans convocation ou pu-
blication préalable si l’assemblée constate qu’elle a bien été informée de l’ordre du jour de l’assemblée.

Le capital social et les autres dispositions des présents statuts pourront, à tout moment, être modifiés par une ma-
jorité des actionnaires représentant au moins les deux tiers (2/3) du capital social. Les actionnaires pourront changer la
nationalité de la Société par une décision prise à l’unanimité.

Art. 8. L’assemblée générale ordinaire de la Société se tiendra à Luxembourg au siège social de la Société ou à tout
autre endroit à Luxembourg comme il peut être indiqué dans la convocation, le premier lundi du mois du mois d’octobre
à 15 heures et pour la première fois en l’an 2007 (deux mille sept).

Si ce jour est un jour férié, l’assemblée générale a lieu le prochain jour ouvrable.

Art. 9. Pour aucune raison et en aucun cas, les créanciers, successeurs légaux ou héritiers ne seront autorisés à saisir
des actifs ou des documents de la Société.

Titre III: Administration
Art. 10. La Société sera administrée par un conseil d’administration composé d’au moins deux (2) administrateurs

de type A et deux (2) administrateurs de type B, qui n’ont pas besoin d’être actionnaires de la Société.
Les administrateurs de type B devront être résidents luxembourgeois.
Les administrateurs seront élus par les actionnaires lors de l’assemblée générale annuelle pour une période d’une

année et ils continueront d’être en exercice jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus.

Art. 11. Le conseil d’administration pourra choisir parmi ses membres un président et est autorisé à choisir parmi
ses membres un vice-président. Le conseil d’administration pourra également choisir un(e) secrétaire qui n’a pas besoin
d’être administrateur et qui sera responsable de la tenue des procès- verbaux des réunions du conseil d’administration
et des assemblées générales des actionnaires.

Le conseil d’administration se réunira à Luxembourg autant que de besoin et au moins annuellement sur convocation
du conseil d’administration ou d’un (1) administrateur A ensemble avec un (1) administrateur B.

Une convocation écrite de toute réunion du conseil d’administration devra être adressée à tous les administrateurs
au moins vingt-quatre heures avant l’heure fixée pour la réunion, excepté en cas d’urgence pour lequel la nature des
circonstances d’urgence devra être mentionnée dans la convocation.

Cette convocation pourra être écartée de l’accord écrit par câble, télégramme, télex ou télécopie ou par e-mail de
chaque administrateur.

Une convocation séparée ne sera pas nécessaire pour les réunions ponctuelles tenues aux lieux et place prévus par
le calendrier précédemment adopté par une résolution du conseil d’administration.

Chaque administrateur pourra donner mandat à un autre administrateur qui le représentera à toute réunion du con-
seil d’administration. Un tel mandat pourra être donné par écrit par câble, télégramme, télex ou téléfax ou par e- mail.

Le conseil d’administration peut délibérer et agir valablement à la condition qu’au moins la majorité des administra-
teurs soit présente ou représentée à la réunion.

Les décisions devront être prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à la réunion.
En cas d’égalité le président du conseil d’administration n’aura aucune voix prépondérant.
Les résolutions prises par écrit, approuvées et signées par tous les membres du conseil d’administration, auront le

même effet que les résolutions votées lors d’une réunion du conseil d’administration.

Art. 12. Les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration seront signés par le président ou, en son ab-
sence, par le président pro tempore qui présidera une telle réunion.

Les copies ou extraits de tels procès-verbaux qui pourront être produits en justice ou à tout autre occasion seront
signés par le président, le secrétaire ou par deux administrateurs.

Art. 13. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus larges pour accomplir tous actes d’administration
et de disposition dans l’intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi à l’assemblée gé-
nérale des actionnaires seront de la compétence du conseil d’administration.

Le conseil d’administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs pour la gestion journalière de la Société et la repré-
sentation de la Société pour ses affaires, avec le consentement préalable de l’assemblée générale des actionnaires, à tout
(tous) membre(s) du conseil d’administration ou à tout comité (dont les membres n’ont pas besoin d’être administra-
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teurs), aux conditions et avec les pouvoirs à fixer par le conseil d’administration. Le conseil d’administration pourra éga-
lement conférer tous pouvoirs et tout mandat spécial à toute personne qui n’a pas besoin d’être administrateur, engager
ou révoquer tous mandataires et employés et fixer leur rémunération.

Art. 14. La Société sera engagée (i) par la signature d’un (1) administrateur de type A conjointement avec celle d’un
(1) administrateur de type B (ii) ou par la signature conjointe de deux (2) administrateur de type B (iii) ou par la signature
unique de toute(s) personne(s) à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d’administration.

Art. 15. Dans l’exécution de leur mandat, les administrateurs ne seront pas responsables personnellement des en-
gagements de la Société. En tant que mandataires de la Société, ils seront responsables de l’exercice correct de leurs
obligations.

Art. 16. Les opérations de la Société seront contrôlées par un ou plusieurs auditeurs. L’assemblée générale des ac-
tionnaires procédera à la nomination des auditeurs pour une année, et déterminera leur nombre et leur rémunération.

La durée des fonctions des auditeurs prendra fin lors de chaque assemblée générale ordinaire annuelle; ils sont réé-
ligibles.

Art. 17. L’année sociale de la Société commencera le six avril (6 avril) de chaque année et se terminera le cinq avril
(5 avril) de l’année suivante, avec exception pour la première année sociale qui commencera le jour de la constitution
de la Société pour se terminer le cinq avril (5 avril) deux mille sept (2007).

Art. 18. A la fin de chaque exercice, le conseil d’administration préparera les comptes annuels qui seront à la dispo-
sition des actionnaires au siège social de la Société.

Un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets de la Société sera affecté à la réserve légale. Cette déduction
cessera d’être obligatoire lorsque cette réserve atteindra dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

L’assemblée générale des actionnaires, sur recommandation du conseil d’administration, déterminera l’affectation des
bénéfices nets annuels.

Des dividendes intérimaires pourront être distribués en observant les termes et conditions de la loi.

Titre IV: Dissolution - Liquidation
Art. 19. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs (qui pourront

être des personnes physiques ou des personnes morales) nommés par l’assemblée générale des actionnaires décidant
de la dissolution et fixant les pouvoirs et la rémunération des liquidateurs.

Art. 20. Tout ce qui n’est pas expressément réglementé par les présents statuts sera déterminé en concordance
avec la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée par la loi du 25 août 2006.

Souscription -libération
Les souscripteurs ont souscrit et ont libéré en espèces les montants ci-après indiqués:  

Les 14.000 (quatorze mille) actions de la Société ont été entièrement souscrites par le souscripteur et libérées à hau-
teur de un quart pour un montant de GBP 5.250,00 (cinq mille deux cent cinquante livres sterling) de sorte que ce mon-
tant est à la libre disposition de la Société, comme certifié au notaire instrumentant.

Déclaration
Le notaire instrumentant déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées dans l’article 26 de la loi du 10

août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée par la loi du 25 août 2006 et certifie qu’elles ont été remplies.

Dépenses
Les dépenses, frais, rémunérations et charges incombant à la société suite à cet acte sont estimées à mille sept cent

cinquante euros.
En vue de l’enregistrement, le montant de GBP 21.000,00 est évalué à EUR 31.000,00.

Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires 
Les personnes préqualifiées, dûment représentées, représentant l’intégralité du capital social souscrit et se considé-

rant comme dûment convoquées, se sont réunies en assemblée générale extraordinaire.
Après avoir constaté que l’assemblée a été régulièrement constituée, ils ont pris à l’unanimité les décisions suivantes:
1. Le siège social de la Société est fixé au 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.
2. Le nombre des administrateurs est fixé à quatre (4) et le nombre des auditeurs à un (1).
3. Les personnes suivantes sont nommées en qualité d’administrateurs A:
- Mademoiselle Deirdre Foley, investisseur immobilier, né le 21 octobre 1971 à Sligo (Irlande), demeurant au 26, Hol-

lybank Avenue Upper, Ranelagh, Dublin 6, Irlande;
- Monsieur David Arnold, investisseur immobilier, né le 25 novembre 1950 à Dublin (Irlande), demeurant à Kenure,

Westminster Road, Foxrock, Dublin 18, Irlande;
4. Les personnes suivantes sont nommées en qualité d’administrateurs B:
- Maître Pierre Metzler, avocat à la Cour, né le 28 décembre 1969 à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

demeurant professionnellement au 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;

Actionnaires Capital souscrit Capital libéré  Nombre
(en GBP) (en GBP) d’actions

SAVROW HOLDINGS S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.000,00 5.250,00 14.000

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.000,00 5.250,00 14.000
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- Maître François Brouxel, avocat à la Cour, né le 16 septembre 1966, à Metz (France), demeurant professionnelle-
ment au 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

5. Est nommé auditeur, KPMG AUDIT, S.à r.l., ayant son siège social 31, allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous la section B numéro 103.590.

6. Les administrateurs A et B et l’auditeur sont nommés jusqu’à la fin de l’assemblée générale annuelle des actionnaires
qui se tiendra pour approuver les comptes deux mille sept (2007). 

7. Le conseil d’administration est autorisé à déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que sa représentation
à cet égard à l’un ou plusieurs de ses membres ou à tout comité (dont les membres n’ont pas besoin d’être administra-
teurs).

Le notaire instrumentant, lequel comprend et parle l’anglais, déclare qu’à la demande des comparants, le présent acte
est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête des mêmes comparants et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fera foi.

Dont acte fait à Junglinster, date qu’en tête des présentes.
Lecture faite à la mandataire, connue du notaire instrumentant par ses nom, prénom, état et demeure, elle a signé

avec le notaire le présent acte.
Signé: L. Drechsel, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 16 novembre 2006, vol. 539, fol. 71, case 4. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(128777.3/231/455) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2006.

PRESTASERV-LUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 57, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 93.490. 
—

L’an deux mille six, le dix-sept novembre,
Par-devant Maître Emile Schlesser, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

Ont comparu:
1.- Monsieur Roger Luc Leclerc, gérant de société, demeurant à F-57000 Metz, 21, rue des Parmentiers,
ici représenté par Monsieur Daniel Phong, jurisconsulte, demeurant à L-1371 Luxembourg, 117, Val Sainte Croix,
en vertu d’une procuration sous seing privé datée du 15 novembre 2006,
2.- LECLERC & ASSOCIES FRANCE, société de droit français, avec siège social à F-57000 Metz, 21, rue des

Parmentiers,
ici représentée par Monsieur Daniel Phong, prénommé,
en vertu d’une procuration sous seing privé datée du 15 novembre 2006,
3.- MIRIX FINANCES S.A., société anonyme, avec siège social à L-8080 Bertrange, 57, route de Longwy,
représentée par l’un de ses administrateurs-délégués, à savoir Monsieur Daniel Phong, prénommé.
Les procurations prémentionnées, paraphées ne varietur, resteront annexées au présent acte pour être formalisées

avec celui-ci.
Lesdits comparants, représentés comme indiqué ci-avant, ont déclaré et prié le notaire d’acter ce qui suit:
1. Monsieur Roger Luc Leclerc, prénommé, représenté comme dit, agissant en sa qualité de gérant de la société à

responsabilité limitée PRESTASERV-LUX, S.à r.l., avec siège social à L-8080 Bertrange, 57, route de Longwy, constituée
suivant acte reçu par le notaire Jean Seckler, de résidence à Junglinster, en date du 6 mai 2003, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 628 du 10 juin 2003, modifiée suivant acte reçu par le notaire instru-
mentaire, en date du 12 juillet 2004, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 1129 du 10
novembre 2004, modifiée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire, en date du 24 mars 2005, publié au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 830 du 30 août 2005, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés
de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 93.490, déclare accepter au nom de la société, conformément à
l’article 190 de la loi du 18 septembre 1933 concernant les sociétés à responsabilité limitée, respectivement à l’article
1690 du Code Civil, la cession de quarante (40) parts sociales, en date du 12 septembre 2005, par la société de droit
français LECLERC & ASSOCIES FRANCE, à la prédite société MIRIX FINANCES S.A., au prix de dix mille euros (EUR
10.000,-).

2. Comme conséquence de ce qui précède, Monsieur Roger Luc Leclerc, la société MIRIX FINANCES S.A. et la
société LECLERC & ASSOCIES FRANCE, prénommés, seuls associés de la société après réalisation de cette cession de
parts, décident, par leur représentant prénommé, de modifier l’article six des statuts de la société à responsabilité
limitée PRESTASERV-LUX, S.à r.l., pour lui donner la teneur suivante:

«Art. 6. Le capital social est fixé à vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,-), représenté par cent (100) parts sociales de
deux cent cinquante euros (EUR 250,-) chacune, intégralement libérées. Chaque part sociale donne droit à une voix
dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires.

 Junglinster, le 21 novembre 2006. J. Seckler.
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Les parts sociales ont été souscrites comme suit: 

3. Les frais et honoraires des présentes et ceux qui en seront la conséquence, seront supportés par la société.
4. Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une expédition des présentes.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée au représentant des comparants, connu du notaire par nom, prénom,

état et demeure, il a signé le présent acte avec le notaire.
Signé: D. Phong, E. Schlesser.
Enregistré à Luxembourg, le 20 novembre 2006, vol. 156S, fol. 14, case 2. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée sur papier libre aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations. 

(128835.3/227/60) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2006.

PRESTASERV-LUX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8080 Bertrange, 57, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 93.490. 
—

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28
novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(128836.3/227/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 novembre 2006.

GER LOG 4 S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 113.078. 
—

In the year two thousand six, on the tenth day of October.
Before Maître Jean Seckler, notary public, residing in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an Extraordinary General Meeting of GER LOG 4 S.A., a company originally incorporated under the laws
of Luxembourg in the form of a société à responsabilité limitée by a deed of Me André-Joseph Schwachtgen, notary pub-
lic residing in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg, dated 23 December 2005 and then turned by virtue of
a deed of the said Me Jean Seckler dated 8 March 2006, published in the Mémorial C number 1042 of May 29, 2006, into
a société anonyme having its registered office at 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, governed by the laws
of Luxembourg and registered with the Trade and Companies’ Register of Luxembourg under number B 113.078.

The extraordinary general meeting was presided by Ms Samia Rabia, Avocat à la Cour, professionally residing at 69,
boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.

The chairman appointed as secretary Mrs Danielle Kolbach, Avocat à la Cour, professionally residing at 58, rue
Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer Mr Carmine Reho, jurist, professionally residing at 69, boulevard de la Pétrusse,
L-2320 Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman, the secretary and the scrutineer drew up the
attendance list, which, after having been signed ne varietur by the proxyholder, the members of the board and the no-
tary, will remain attached to the present deed together with the proxies and be submitted together with this deed to
the registration authorities.

The chairman declared and requested the notary to record that:
I.- According to the attendance list, the shareholders representing the fall amount of the share capital of thirty-three

thousand Euro (EUR 33,000), divided into two thousand four hundred and seventy-eight (2,478) shares of category A
(«A Shares») and eight hundred and twenty-two (822) shares of category B («B Shares») being together with shares A
the «Shares») are validly represented at the meeting. The shareholders have consented to the holding of the meeting
at short notice. The meeting could thus validly deliberate and decide on all subjects mentioned on the agenda.

II.-The agenda of the meeting is the following:
1. Modification of Articles 8.1; 8.9; 8.11; 11 paragraph 2; 14.2; 16.2; 18.2 and 18.3 of the articles of association of the

Company so as to give them the following content:

Parts
1.- LECLERC & ASSOCIES FRANCE, société de droit français, avec siège social à F-57000 Metz, 21, rue des

Parmentiers, cinquante parts sociales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
2.- MIRIX FINANCES S.A., société anonyme, avec siège social à L-8080 Bertrange, 57, route de Longwy,

quarante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40
3.- Monsieur Roger Luc Leclerc, gérant de société, demeurant à F-57000 Metz, 21, rue des Parmentiers, dix

parts sociales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10

Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100»

Luxembourg, le 24 novembre 2006. E. Schlesser.

Luxembourg, le 24 novembre 2006. E. Schlesser.
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1.1 Article 8.1:
«The Board of Directors shall elect a chairman from among the A Directors. The Chairman will not have a second

or casting vote. It may further choose a secretary, either director or not, who shall be in charge of keeping the minutes
of the meetings of the Board of Directors.»

1.2 Article 8.9:
«Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by videoconference or by other similar means

of communication allowing the identification of such director and allowing all the persons taking part in the meeting to
hear and speak to one another. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person
at such meeting. No director may participate in this way if that director is physically present in the UK, and any meeting
where one or more directors is physically present in the UK shall not be duly convened and any decision taken at any
such meeting shall be void, A meeting held by these means of communication shall be deemed to be held at the regis-
tered office in Luxembourg.»

1.3 Article 8.11:
«A director having a personal interest contrary to that of the Company in a matter submitted to the approval of the

Board of Directors shall be obliged to inform the Board of Directors thereof and to have his declaration recorded in
the minutes of the meeting. He may not take part in the relevant proceeding of the Board of Directors. At the next
General Meeting, before votes are taken in any other matter, the Shareholders shall be informed in accordance with the
Companies’ Act of those cases in which a director had a personal interest contrary to that of the Company.

The conflict of interest rule set forth in the above article 8.11 does not apply if the decisions of the Board of Directors
are related to transactions concluded in the ordinary course of business on market terms.»

1.4 Article 11, paragraph 2:
«The Board of Directors may entrust and delegate the daily management and representation of the Company’s busi-

ness to one or more persons, whether directors or not, who shall be resident in Luxembourg and exercise his function
at the registered office.»

1.5 Article 14.2:
«None of the following actions or decisions (the «Reserved Shareholder Matters») shall be undertaken by the Board

of Directors, the Company, any subsidiary of the Company or any of the officers or directors of the Company unless
such matter is either unanimously approved by the Shareholders in writing (to the extent legally possible), or approved
by a resolution of Shareholders at a General Meeting at which all those Shareholders present or represented and enti-
tled to vote, vote in favour of the resolution.»

1.6 Article 16.2:
«It shall be necessary to call a General Meeting whenever a group of Shareholders representing at least one tenth of

the subscribed capital requires. In such case, the concerned Shareholders must indicate the agenda of the meeting.»
1.7 Articles 18.2 and 18.3:
«18.2 At the latest one month prior to the Annual General Meeting, the Board of Directors will submit the Compa-

ny’s annual accounts together with its report and such other documents as may be required by the Companies’ Act to
the statutory auditor or auditor who will thereupon draw up his report.

18.3 A fortnight before the Annual General Meeting, the annual accounts, the board’s report, the statutory auditor’s
or auditor’s report and such other documents as may be required by the Companies’ Act shall be deposited at the reg-
istered office of the Company where they will be available for inspection by the Shareholders during regular business
hours.»

2. Granting of authorisation to (i) any director of the Company or (ii) to any lawyer of the law firm WILDGEN &
PARTNERS, Luxembourg to take all the necessary actions in relation to the resolutions to be taken in accordance with
the present agenda.

3. Any other business.
The meeting having approved the chairman’s statement and having been validly constituted and convened, it has de-

liberated and, by separate and unanimous vote, it has taken following special and ordinary resolutions:

First resolution
The general meeting of the shareholders of the Company resolves to modify Articles 8.1; 8.9; 8.11; 11 paragraph 2;

14.2; 16.2; 18.2 and 18.3 of the articles of association of the Company so as to give them the following content:
1.1 Article 8.1:
«The Board of Directors shall elect a chairman from among the A Directors. The Chairman will not have a second

or casting vote. It may further choose a secretary, either director or not, who shall be in charge of keeping the minutes
of the meetings of the Board of Directors.»

1.2 Article 8.9:
«Any director may participate in any meeting of the Board of Directors by videoconference or by other similar means

of communication allowing the identification of such director and allowing all the persons taking part in the meeting to
hear and speak to one another. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person
at such meeting. No director may participate in this way if that director is physically present in the UK, and any meeting
where one or more directors is physically present in the UK shall not be duly convened and any decision taken at any
such meeting shall be void. A meeting held by these means of communication shall be deemed to be held at the regis-
tered office in Luxembourg.»

1.3 Article 8.11:
«A director having a personal interest contrary to that of the Company in a matter submitted to the approval of the

Board of Directors shall be obliged to inform the Board of Directors thereof and to have his declaration recorded in
the minutes of the meeting. He may not take part in the relevant proceeding of the Board of Directors. At the next
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General Meeting, before votes are taken in any other matter, the Shareholders shall be informed in accordance with the
Companies’ Act of those cases in which a director had a personal interest contrary to that of the Company.

The conflict of interest rale set forth in the above article 8.11 does not apply if the decisions of the Board of Directors
are related to transactions concluded in the ordinary course of business on market terms.»

1.4 Article 11, paragraph 2:
«The Board of Directors may entrust and delegate the daily management and representation of the Company’s busi-

ness to one or more persons, whether directors or not, who shall be resident in Luxembourg and exercise his function
at the registered office.»

1.5 Article 14.2:
«None of the following actions or decisions (the «Reserved Shareholder Matters») shall be undertaken by the Board

of Directors, the Company, any subsidiary of the Company or any of the officers or directors of the Company unless
such matter is either unanimously approved by the Shareholders in writing (to the extent legally possible), or approved
by a resolution of Shareholders at a General Meeting at which all those Shareholders present or represented and enti-
tled to vote, vote in favour of the resolution.»

1.6 Article 16.2:
«It shall be necessary to call a General Meeting whenever a group of Shareholders representing at least one tenth of

the subscribed capital requires. In such case, the concerned Shareholders must indicate the agenda of the meeting.»
1.7 Articles 18.2 and 18.3:
«18.2 At the latest one month prior to the Annual General Meeting, the Board of Directors will submit the Compa-

ny’s annual accounts together with its report and such other documents as may be required by the Companies’ Act to
the statutory auditor or auditor who will thereupon draw up his report.

18.3 A fortnight before the Annual General Meeting, the annual accounts, the board’s report, the statutory auditor’s
or auditor’s report and such other documents as may be required by the Companies’ Act shall be deposited at the reg-
istered office of the Company where they will be available for inspection by the Shareholders during regular business
hours.»

Second resolution
The general meeting of the shareholders of the Company resolved to grant authorisation to (i) any director of the

Company or (ii) to any lawyer of the Law Firm WILDGEN & PARTNERS to take all the necessary actions in relation to
the present resolutions.

There being no further business, the Chairman closes the meeting.

Declarations, costs, evaluation
The amount of expenses, costs, remuneration and charges to be paid by the Company as a result of the present stated

increase of capital, is estimated at one thousand Euro.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states that at the request of the above appearing per-

sons, the present deed is worded in English, followed by a French translation; at the request of the same appearing per-
sons and in case of divergence between the English and the French text, the English text shall prevail.

Whereof, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, on the day mentioned at the beginning of this doc-
ument.

The document having been read to the persons appearing, they signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:
L’an deux mille six, le dix octobre.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché du Luxembourg).

S’est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire de GER LOG 4 S.A., une société de droit luxembourgeois origi-
nairement constituée sous la forme d’une société à responsabilité limitée en vertu d’un acte notarié de Maître André-
Joseph Schwachtgen, notaire de résidence à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 23 décembre
2005 et ensuite transformée en vertu d’un acte notarié de Maître Jean Seckler, prénommé, en date du 8 mars 2006,
publié au Mémorial C numéro 1042 du 29 mai 2006, en une société anonyme, ayant son siège social au 69, boulevard
de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg, et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés, sous le numéro B
113.078 (ci-après dénommée la «Société»). 

L’assemblée générale extraordinaire a été présidée par Mademoiselle Samia Rabia, Avocat à la Cour, demeurant pro-
fessionnellement au 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.

La Présidente a nommé comme secrétaire Madame Danielle Kolbach, Avocat à la Cour, demeurant professionnelle-
ment 58, rue Charles Martel, L-2134 Luxembourg.

L’assemblée élit comme scrutateur Monsieur Carmine Reho, juriste, demeurant professionnellement au 69, boule-
vard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg.

Le bureau étant ainsi constitué, le président, le secrétaire et le scrutateur ont dressé la liste de présence, qui après
avoir été signée ne varietur par le mandataire, les membres du conseil et le notaire, resta annexée au présent acte avec
les procurations pour être enregistrée en même temps avec lui.

La présidente déclara et requit du notaire d’acter que:
I.- Conformément à la liste de présence, les actionnaires représentant l’ensemble du capital social de trente-trois mille

euros (EUR 33.000,-), représenté par deux mille quatre cent soixante-dix-huit (2.478) actions A et huit cent vingt-deux
(822) actions B, ensemble («les Actions») sont valablement représentés à l’assemblée générale. Les actionnaires ont con-
senti à la tenue de l’assemblée générale dans un bref délai. Ainsi l’assemblée peut valablement délibérer et décider sur
tous les points mentionnés à l’agenda.
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II.- L’agenda de l’assemblée est le suivant:
1. Modification des Articles 8.1; 8.9; 8.11; 11 paragraphe 2; 14.2; 16.2; 18.2 et 18.3 des statuts de la Société afin de

leur donner le contenu suivant:
1.1 Article 8.1:
«Le Conseil d’Administration élira un président parmi les Administrateurs A. Le Président n’a ni voix prépondérante

ni droit à une voix supplémentaire. Il peut par la suite nommer un secrétaire, administrateur ou non, dont la tâche sera
de garder les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration.»

1.2 Article 8.9:
«Tout administrateur peut participer à toute réunion du Conseil d’Administration par vidéoconférence ou autre

moyen de communication similaire permettant l’identification de cet administrateur et permettant à toutes les person-
nes participant à la réunion de s’entendre et de se parler. La participation à une réunion de cette manière équivaut à la
participation en personne à une telle réunion. Aucun administrateur ne peut utiliser ce moyen si cet administrateur est
physiquement au Royaume-Uni, et toute réunion où un ou plusieurs administrateur(s) est/sont physiquement au Royau-
me-Uni est réputée ne pas être dûment convoquée et toute décision prise à de telle réunion est nulle. Une réunion
tenue par le biais de ces moyens de communication est réputée avoir été tenue au siège social à Luxembourg.»

1.3 Article 8.11:
«Un administrateur ayant un intérêt personnel contraire à celui de la Société dans une matière soumise à l’approba-

tion du Conseil d’Administration est obligé d’en informer le Conseil d’Administration et d’avoir sa déclaration actée
dans les procès-verbaux de la réunion. Il ne peut participer aux délibérations en question du Conseil d’Administration.
Lors de l’Assemblée Générale suivante, avant de voter sur un autre point de l’ordre du jour, les Actionnaires sont in-
formés des cas dans lesquels l’administrateur a un intérêt personnel contraire à celui de la Société.

La règle sur les conflits d’intérêts exposée dans le susdit article 8.11 ne s’applique pas si les décisions du conseil d’ad-
ministration sont relatives à des transactions conclues dans le cours ordinaire des affaires sur des termes du marché.»

1.4 Article 11, paragraphe 2:
«Le Conseil d’Administration peut confier et déléguer la gestion journalière des affaires et la représentation de la

Société à une ou plusieurs personne(s), administrateur(s) ou non, qui doit (doivent) être domiciliée(s) à Luxembourg et
exercer sa (leur) fonction au siège social.»

1.5 Article 14.2:
«Aucune des actions ou décisions suivantes (les «Matières Réservées») ne peut être prise par le Conseil d’Adminis-

tration, la Société, une filiale de la Société ou administrateur ou dirigeant de la Société à moins que de telles matières
n’aient été préalablement approuvées à l’unanimité par les Actionnaires par écrit (dans les limites légales), ou approuvées
par une décision des Actionnaires à une Assemblée Générale lors de laquelle tous les Actionnaires, présents ou repré-
sentés et habilités à voter, votent en faveur de cette décision.»

1.6 Article 16.2:
«L’Assemblée Générale est nécessairement convoquée lorsqu’un groupe d’Actionnaires représentant au moins un

dixième du capital souscrit le demande. Dans ce cas, les Actionnaires concernés doivent indiquer l’ordre du jour de
l’Assemblée.» 

1.7 Articles 18.2 et 18.3:
«18.2 Au minimum un mois avant l’Assemblée Générale Annuelle, le Conseil d’Administration soumettra les comptes

annuels de la Société avec son rapport et les autres documents tels qu’exigés par la Loi de 1915 au commissaire aux
comptes ou au réviseur d’entreprise qui rédigera son rapport.»

«18.3 Quinze jours avant l’Assemblée Générale Annuelle, les comptes annuels de la Société, le rapport du Conseil
d’Administration, le rapport du commissaire aux comptes ou du réviseur d’entreprise ainsi que tous les autres docu-
ments requis par la Loi de 1915 seront déposés au siège social de la Société où ils seront disponibles pour l’inspection
par les Actionnaires pendant les heures régulières de bureau.» 

2. Autorisation donnée à (i) tout administrateur de la Société ou à (ii) tout avocat de l’étude WILDGEN &
PARTNERS, Luxembourg d’effectuer toutes les formalités nécessaires en relation avec les résolutions prises sur base
du présent agenda.

3. Divers.
L’assemblée des actionnaires ayant approuvé les déclarations du président et se considérant elle-même comme

dûment constituée et convoquée, a délibéré et passé par un vote unanime, les résolutions suivantes:

Première résolution
L’assemblée générale des actionnaires de la Société a décidé de modifier les Articles 8.1; 8.9; 8.11; 11 paragraphe 2;

14.2; 16.2; 18.2 et 18.3 des statuts de la Société afin de leur donner le contenu suivant:
1.1 Article 8.1:
«Le Conseil d’Administration élira un président parmi les Administrateurs A. Le Président n’a ni voix prépondérante

ni droit à une voix supplémentaire. Il peut par la suite nommer un secrétaire, administrateur ou non, dont la tâche sera
de garder les procès-verbaux des réunions du Conseil d’Administration.»

1.2 Article 8.9:
«Tout administrateur peut participer à toute réunion du Conseil d’Administration par vidéoconférence ou autre

moyen de communication similaire permettant l’identification de cet administrateur et permettant à toutes les person-
nes participant à la réunion de s’entendre et de se parler. La participation à une réunion de cette manière équivaut à la
participation en personne à une telle réunion. Aucun administrateur ne peut utiliser ce moyen si cet administrateur est
physiquement au Royaume-Uni, et toute réunion où un ou plusieurs administrateur(s) est/sont physiquement au Royau-
me-Uni est réputée ne pas être dûment convoquée et toute décision prise à de telle réunion est nulle. Une réunion
tenue par le biais de ces moyens de communication est réputée avoir été tenue au siège social à Luxembourg.»
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1.3 Article 8.11:
«Un administrateur ayant un intérêt personnel contraire à celui de la Société dans une matière soumise à l’approba-

tion du Conseil d’Administration est obligé d’en informer le Conseil d’Administration et d’avoir sa déclaration actée
dans les procès-verbaux de la réunion. Il ne peut participer aux délibérations en question du Conseil d’Administration.
Lors de l’Assemblée Générale suivante, avant de voter sur un autre point de l’ordre du jour, les Actionnaires sont in-
formés des cas dans lesquels l’administrateur a un intérêt personnel contraire à celui de la Société.

La règle sur les conflits d’intérêts exposée dans le susdit article 8.11 ne s’applique pas si les décisions du conseil d’ad-
ministration sont relatives à des transactions conclues dans le cours ordinaire des affaires sur des termes du marché.»

1.4 Article 11, paragraphe 2:
«Le Conseil d’Administration peut confier et déléguer la gestion journalière des affaires et la représentation de la

Société à une ou plusieurs personne(s), administrateur(s) ou non, qui doit (doivent) être domiciliée(s) à Luxembourg et
exercer sa (leur) fonction au siège social.»

1.5 Article 14.2:
«Aucune des actions ou décisions suivantes (les «Matières Réservées») ne peut être prise par le Conseil d’Adminis-

tration, la Société, une filiale de la Société ou administrateur ou dirigeant de la Société à moins que de telles matières
n’aient été préalablement approuvées à l’unanimité par les Actionnaires par écrit (dans les limites légales), ou approuvées
par une décision des Actionnaires à une Assemblée Générale lors de laquelle tous les Actionnaires, présents ou repré-
sentés et habilités à voter, votent en faveur de cette décision.»

1.6 Article 16.2:
«L’Assemblée Générale est nécessairement convoquée lorsqu’un groupe d’Actionnaires représentant au moins un

dixième du capital souscrit le demande. Dans ce cas, les Actionnaires concernés doivent indiquer l’ordre du jour de
l’Assemblée.» 

1.7 Articles 18.2 et 18.3:
«18.2 Au minimurn un mois avant l’Assemblée Générale Annuelle, le Conseil d’Administration soumettra les comptes

annuels de la Société avec son rapport et les autres documents tels qu’exigés par la Loi de 1915 au commissaire aux
comptes ou au réviseur d’entreprise qui rédigera son rapport.»

«18.3 Quinze jours avant l’Assemblée Générale Annuelle, les comptes annuels de la Société, le rapport du Conseil
d’Administration, le rapport du commissaire aux comptes ou du réviseur d’entreprise ainsi que tous les autres docu-
ments requis par la Loi de 1915 seront déposés au siège social de la Société où ils seront disponibles pour l’inspection
par les Actionnaires pendant les heures régulières de bureau.» 

Deuxième résolution

L’assemblée générale des actionnaires de la Société a décidé d’autoriser (i) tout administrateur de la Société ou (ii)
tout avocat de l’étude WILDGEN & PARTNERS, Luxembourg, à effectuer toutes les formalités nécessaires en relation
avec les présentes résolutions.

Aucun autre point n’étant à l’ordre du jour et plus personne ne demandant la parole, le président met fin à la séance. 

Frais

Les dépenses, frais, rémunérations ou charges, de toute forme incombant à la société suite à cet acte sont estimées
approximativement à mille euros.

Le notaire instrumentant, qui comprend et parle l’anglais, déclare par la présente que, sur requête des parties
comparantes, le présent acte, est rédigé en anglais, suivi d’une version française. A la requête des mêmes personnes
comparantes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le présent acte ayant été lu aux comparants, connus du notaire par nom, prénom, état et demeure, lesdits compa-

rants ont signé avec le notaire le présent acte.
Signé: S. Rabia, D. Kolbach, C. Reho, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 20 octobre 2006, vol. 539, fol. 36, case 12. – Reçu 12 euros. 

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(127598.2/231/278) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

SMS INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2763 Luxembourg, 12, rue Ste Zithe.

R. C. Luxembourg B 110.813. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 8 novembre 2006, réf. LSO-BW01918, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(121394.3//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006.

Junglinster, le 17 novembre 2006. J. Seckler.

Luxembourg, le 13 novembre 2006. Signature.
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MR-PLUS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 87.371. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 7 novembre 2006, réf. LSO-BW00894, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(121082.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

MR-PLUS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 87.371. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 7 novembre 2006, réf. LSO-BW00898, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(121083.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

MCS UNIT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8399 Windhof, 2, rue d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 121.614. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le vingt-trois octobre.
Par-devant Maître Camille Mines, notaire de résidence à Capellen.

A comparu:

Monsieur Daniel Dujardin, expert en automobile, né à B-Rocourt, le 7 février 1964, domicilié à B-4690 Bassenge, 17,
rue de l’Hospice.

Ledit comparant a requis le notaire soussigné de dresser comme suit l’acte de constitution d’une société à respon-
sabilité limitée de droit luxembourgeois, qu’il déclare constituer et dont les statuts ont été arrêtés comme suit:

Art. 1er. II est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et les propriétaires
des parts qui pourront l’être par la suite, une société à responsabilité limitée sous la dénomination de MCS UNIT, S.à
r.l. régie par la loi du 10 août 1915, telle qu’elle a été modifiée par la suite, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Koerich. Il pourra être transféré en toute autre localité du
Grand-Duché de Luxembourg par décision des associés prise en Assemblée générale.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée. Elle pourra cependant être dissoute par une décision de
l’assemblée des associés, prise selon les modalités requises pour les modifications des statuts.

Art. 4. La Société a pour objet l’évaluation de matériel, toute activité de commerce, toute prestation de services
administratifs et de gestion de sinistres en matière d’assurances. En outre, la société pourra exercer toute autre activité
commerciale à moins que celle-ci ne soit spécialement réglementée. D’une façon générale, elle pourra faire toutes les
opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières se rattachant directement à son objet social ou qui
seraient de nature à en faciliter ou développer la réalisation.

Art. 5. Le capital social est fixé à 12.394,98 EUR (douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros et quatre-vingt-
dix-huit cents), représenté par 500 parts d’une valeur nominale de 24,79 EUR (vingt-quatre euros et soixante-dix-neuf
cents) chacune.

Les parts ont été souscrites comme suit:
Monsieur Daniel Dujardin, précité, 500 parts.
Les parts sociales ont été entièrement libérées par des apports en numéraire de l’associé, ainsi qu’il en a été justifié

au notaire qui le constate expressément. Chaque part sociale donne droit à une part proportionnelle dans la distribution
des bénéfices, ainsi que dans le partage de l’actif net en cas de dissolution.

Art. 6. La propriété des parts sociales résulte des présents statuts ou des actes de cession de parts régulièrement
consentis, sans qu’il n’y ait lieu à délivrance d’aucun titre aux associés.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés, mais aucun des associés ne pourra céder à un tiers
la totalité ou partie de ses parts sans le consentement écrit et préalable de tous les autres associés.

Luxembourg, le 10 novembre 2006.
Pour VO CONSULTING LUX S.A.
Signature

Luxembourg, le 10 novembre 2006.
Pour VO CONSULTING LUX S.A.
Signature
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Art. 8. La société n’est pas dissoute par le décès, l’interdiction, la faillite ou la déconfiture d’un associé.

Art. 9. Les parts sont indivisibles à l’égard de la société qui ne reconnaît qu’un seul propriétaire pour chacune d’elles.
Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la société par une seule et

même personne nommée d’un commun accord entre eux ou à défaut par le Président du Tribunal de Commerce du
lieu du siège social à la requête de la partie la plus diligente. 

Art. 10. Les héritiers, ayants cause ou créanciers d’un associé, alors même qu’il y aurait parmi eux des mineurs ou
autres incapables ne peuvent sous quelque prétexte que ce soit requérir l’apposition de scellés sur les biens et docu-
ments de la société, en demander le partage ou la liquidation, ni s’immiscer en quelque manière que ce soit dans les
actes de son administration.

Dans l’exercice de leurs droits ils doivent se rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des associés prises
en Assemblée générale.

Art. 11. Les parts sociales ne peuvent être données en gage ou en nantissement.

Art. 12.
1. La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, nommés et révocables par l’Assemblée générale,

composant, le cas échéant, un conseil de gérance.
2. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements

régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de l’exécution de
leur mandat.

3. La durée et l’ampleur des devoirs de la gérance sont déterminées par l’assemblée générale.

Art. 13.
1. Toutes les décisions collectives devront être prises par la majorité prescrite par l’article 194 de la loi du 10 août

1915, telle que complétée par la suite.
2. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu’il détient et peut se faire représenter aux

assemblées par un porteur de procuration spéciale.
3. Les décisions des associés peuvent résulter d’un vote formulé par écrit, dans les limites de la loi.

Art. 14. L’exercice social commencera le premier janvier et se terminera le trente et un décembre de chaque année.

Art. 15. Chaque année, lors de la clôture de l’exercice social, il est dressé un inventaire général de l’actif et du passif
de la société et un bilan résumant cet inventaire.

Tout associé peut prendre communication de ces pièces par lui-même ou par un fondé de pouvoir au siège social
pendant les quinze jours qui précèdent l’approbation des comptes de l’exercice.

Art. 16. Les produits de la société constatés par l’inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, impôts, amor-
tissements et provisions, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution du fonds de réserve légal prévu par la loi. Ce
prélèvement cesse d’être obligatoire dès que le fonds de réserve aura atteint un dixième du capital social et il reprend
cours quand ledit fonds de réserve se réduit à moins du dixième du capital social.

Le surplus du bénéfice net est réparti entre les associés au prorata du nombre de parts qu’ils possèdent. Toutefois
sur ce surplus les associés pourront décider à la majorité fixée par l’article 194 de la loi du 10 août 1915 qu’il sera prélevé
certaines sommes, soit pour être reportées à un fonds de réserve extraordinaire ou à un compte d’amortissement de
parts sociales.

Art. 17. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en fonction ou le/les liqui-
dateur(s) désigné(s) par l’Assemblée générale, qui agiront le cas échéant conjointement.

Ils auront les pouvoirs les plus étendus pour réaliser l’actif et régler le passif de la société.
Tous pouvoirs seront donnés au porteur d’un des originaux des présents statuts pour faire les publications légales et

l’inscription au registre de commerce.

Art. 18. Pour tous les points non prévus dans les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions légales.

Dispositions transitoires
1) Le premier exercice social commence aujourd’hui et finit le 31 décembre 2006.
2) La première assemblée générale annuelle se tiendra en 2007.

Déclaration
Le notaire soussigné, déclare avoir vérifié l’existence des conditions énumérées à l’article 26 de la loi du dix août mille

neuf cent quinze sur les sociétés commerciales et en constate expressément l’accomplissement, et qu’en outre, ces
conditions sont conformes aux prescriptions de l’article 27 de cette même loi.

Estimation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que se soit, qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, sont approximativement estimés à la somme de 1.400,- EUR.

Loi anti-blanchiment
En application de la loi du 11 août 1998, le comparant déclare être le bénéficiaire réel de cette opération et il déclare,

en plus, que les fonds ne proviennent ni du trafic de stupéfiants ni d’une des infractions visées à l’article 506-1 du code
pénal luxembourgeois.



116047
Déclaration
Avant de conclure, le notaire a attiré l’attention du comparant sur l’obligation pour la société de solliciter et d’obtenir

les autorisations administratives requises avant toute transaction de nature commerciale.
II reconnaît avoir reçu du notaire une note résumant les règles et conditions fondamentales relatives à l’octroi d’une

autorisation d’établissement, note que le Ministère des Classes Moyennes a fait parvenir à la Chambre des Notaires, en
date du 16 mai 2001.

Assemblée générale extraordinaire
Ensuite le comparant, agissant comme prémentionné, représentant l’intégralité du capital social, a requis le notaire

instrumentaire d’acter les résolutions suivantes:

Première résolution
Le siège social est fixé à L-8399 Windhof, 2, rue d’Arlon.

Deuxième résolution
La société est administrée par un gérant qui tous les pouvoirs pour la gestion journalière de la société.

Troisième résolution
Est nommé Gérant, Monsieur Daniel Dujardin, expert en automobile, né à Rocourt, le 7 février 1964, domicilié à

B-4690 Bassenge, 17, rue de l’Hospice, qui pourra valablement engager la société en toute circonstance par sa seule
signature.

Dont acte, fait et passé à Capellen, à la date mentionnée en tête des présentes.
Et après lecture faite au comparant, qui s’est fait connaître du notaire par son nom, prénom usuel et résidence, ledit

comparant a signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: D. Dujardin, C. Mines.
Enregistré à Capellen, le 26 octobre 2006, vol. 437, fol. 10, case 9. – Reçu 123,95 euros.

Le Receveur (signé): A. Santioni.
Pour copie conforme, délivrée, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-

ciations.

(127620.3/225/123) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

MR-PLUS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 87.371. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 7 novembre 2006, réf. LSO-BW00900, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(121085.3//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

TAROS CAPITAL II GP, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Share capital: EUR 12,500.-.

Registered office: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.
R. C. Luxembourg B 117.299. 

—

DISSOLUTION
In the year two thousand and six, on the 17th of October.
Before us Maître Jacques Delvaux, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

TAROS CAPITAL HOLDING B.V., a private limited liability Company incorporated under the laws of The Nether-
lands, with registered office at Strawinskylaan 377, (1077X) Amsterdam, The Netherlands,

here represented by the company of limited liability (S.A.) of Luxembourg law with denomination MANACOR (LUX-
EMBOURG) S.A., 46a, avenue J.F. Kennedy, represented by Mr Wim José August Rits, employee, residing in Luxem-
bourg, 46a, avenue J.F. Kennedy,

by virtue of a proxy given on the 12th and 17th October 2006, which will remain attached to the present deed,
hereafter named «the sole partner»,
Which appearing people, have requested the notary to state as follows:
That the company TAROS CAPITAL II GP, S.à r.l., with registered office in Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin, R.C.S.

Luxembourg B no117.299, was incorporated by deed of Me Joseph Elvinger, notary public residing in Luxembourg-City,
on June 8th 2006, published in the Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C on August 23rd 2006, page 76859.

Capellen, le 31 octobre 2006. C. Mines.

Luxembourg, le 10 novembre 2006.
Pour VO CONSULTING LUX S.A.
Signature
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That the corporate capital of TAROS CAPITAL II GP, S.à r.l., amounts to EUR 12,500.-, divided into 500 corporate
units with a nominal value of EUR 25.- each, entirely paid-up.

That the undersigned, TAROS CAPITAL HOLDING B.V. is the sole owner of all the corporate units representing
the corporate capital of the company TAROS CAPITAL II GP, S.à r.l.,

That the undersigned has decided to dissolve and to liquidate the Company, which has discontinued all activities;
That the undersigned TAROS CAPITAL HOLDING B.V. is to be appointed as liquidator of the Company;
That the undersigned herewith declares the anticipated dissolution of the Company with immediate effect and its

putting into liquidation;
That it is witnessed that the undersigned is vested with all the assets of the Company and that the undersigned shall

guarantee payment of all liabilities of the Company even if unknown at present;
That the liquidation of the Company is completed and that the Company is to be construed as definitely terminated

and liquidated;
The declarations of the liquidator have been verificated, pursuant to a report that remains attached as appendix, by

Mr Wim José Auguste Rits, residing at 46a, av. J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, acting as «commissaire to the disso-
lution»;

That full and entire discharge is granted to the incumbent Managers for the performance of their respective assign-
ments;

That the corporate documents shall be kept at 2, rue Joseph Hackin, L-1746 Luxembourg for the duration of five
years.

That MANACOR (LUXEMBOURG) S.A. is authorized in the name and on behalf of the sole shareholder to file any
tax declaration, notice to the trade register and any other documents necessary or useful for the finalisation of the liq-
uidation;

The bearer of a copy of the present deed shall be granted all necessary powers regarding legal publications and reg-
istration.

Drawn up in Luxembourg on the date named at the beginning of the presents.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read in the language of the person appearing, all of whom are known to the notary by his
surname, Christian name, civil status and residence, the said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Follows the translation in French:

Suit la traduction française:
L’an deux mille six, le dix-sept octobre.
Par-devant Maître Jacques Delvaux, notaire de résidence à Luxembourg,

A comparu:

TAROS CAPITAL HOLDING B.V., une société de droit néerlandais ayant son siège social au 377, Strawinskylaan,
(1077X) Amsterdam, The Netherlands,

ici représentée par la société anonyme de droit luxembourgeois dénommée MANACOR (LUXEMBOURG) S.A., 46a,
avenue J.F. Kennedy, elle-même représentée par M. Wim José August Rits, employé privé, demeurant à Luxembourg,
46a, avenue J.F. Kennedy,

en vertu d’une procuration donnée le 12 et 17 octobre 2006, laquelle procuration reste annexée au présent acte,
ci-après nommée «l’associé unique».
Laquelle comparante a exposé au notaire et l’a prié d’acter ce qui suit:
Que la Société dénommée TAROS CAPITAL II GP, S.à r.l., avec siège social à Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin,

inscrite au R.C.S. Luxembourg B no 117299, a été constituée aux termes d’un acte reçu par Maître Joseph Elvinger,
notaire de résidence à Luxembourg, le 8 juin 2006, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C de 2006,
page 76859.

Que le capital social de la Société TAROS CAPITAL II GP, S.à r.l. est fixé à EUR 12.500,-, représenté par 500 parts
sociales d’une valeur nominale de EUR 25,- chacune, toutes entièrement libérées.

Que le soussigné, TAROS CAPITAL HOLDING B.V. est le seul propriétaire de toutes les parts sociales représentant
l’intégralité du capital social de TAROS CAPITAL II GP, S.à r.l.

Que l’associé unique prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat;
Que l’associé unique, se désigne comme liquidateur de la Société.
Que l’associé unique est investi de tout l’actif et par rapport au passif actuel ou inconnu à la date de ce jour, il assume

irrévocablement l’obligation de payer tout ce passif.
Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée.
Que les déclarations du liquidateur ont fait l’objet d’une vérification, suivant rapport en annexe, conformément à la

loi, par Mr Wim José Auguste Rits, demeurant au 46a, av. J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, désigné «commissaire à la
liquidation»;

Que décharge pleine et entière est donnée aux gérants de la Société pour l’exécution de leurs mandats.
Que les livres et documents de la Société sont conservés pendant cinq ans au 2, rue Joseph Hackin à Luxembourg.
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Que la société MANACOR (LUXEMBOURG) S.A. est autorisée, en nom et pour compte de l’associé unique, a faire
toutes déclarations d’impôts, notification au Registre de Commerce ou tous autres documents nécessaires ou utiles à
la clôture de la liquidation.

Pour l’accomplissement des formalités relatives aux transcriptions, publications, radiations, dépôts et autres formali-
tés à faire en vertu des présentes, tous pouvoirs sont donnés au porteur d’une expédition des présentes pour accomplir
toutes les formalités.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du comparant, le présent

acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d’une version française. Il est spécifié qu’en cas de divergences avec la
version française, le texte anglais fera foi.

Lecture faite en langue du pays au comparant, tous connu du notaire instrumentant par nom, prénom, état et demeu-
re, ledit comparant a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: W. J. A. Rits, J. Delvaux.
Enregistré à Luxembourg, actes civils, le 19 octobre 2006, vol. 30CS, fol. 5, case 4. – Reçu 12 euros.

Le Receveur ff. (signé): Tholl.
Pour copie conforme, délivrée sur papier libre, à la demande de la société prénommée, aux fins de la publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(126609.3/208/102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2006.

KARIAKO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 121.619. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le onze octobre.
Par-devant Maître Jean Seckler, notaire de résidence à Junglinster (Grand-Duché de Luxembourg).

Ont comparu:

1.- La société ZYLA L.L.C., établie et ayant son siège social au 3919 Normal Street #301, San Diego, CA 92103 (Etats-
Unis d’Amérique);

2.- La société BAYSIDE INVESTMENT GROUP L.L.C., établie et ayant son siège social au 7454 Lancaster Pike, #402,
Hockessin, Delaware 19707 (Etats-Unis d’Amérique).

Les deux comparantes sont ici représentées par Monsieur Alain Thill, employé privé, demeurant à L-6410 Echternach,
11, Impasse Alferweiher, en vertu de deux procurations sous seing privé lui délivrées.

Lesdites procurations, signées ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront annexées au
présent acte pour être formalisées avec lui.

Lesquelles comparantes ont requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société anonyme
qu’elles déclarent constituer entre elles comme suit:

Art. 1er. Il est constitué par les présentes entre les comparantes et tous ceux qui deviendront propriétaires des
actions ci-après créées une société anonyme luxembourgeoise sous la dénomination de KARIAKO S.A.

Art. 2. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l’acti-

vité normale de la société à son siège ou seraient imminents, le siège social pourra être transféré par simple décision
du conseil d’administration dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg et même à l’étranger, et ce jusqu’à
la disparition desdits événements.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l’acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l’aliénation par ven-
te, échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces,
radministration, le contrôle et le développement de telles participations.

La société peut participer à la création et au développement de n’importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, et leur prêter concours, que ce soit par des prêts, des garanties ou
de toute autre manière.

La société peut prêter ou emprunter sous toutes les formes, avec ou sans intérêts, et procéder à l’émission d’obli-
gations.

La société a encore pour objet de toucher des indemnités et des rémunérations entant qu’administrateur de sociétés
ainsi que l’administration et la gérance de sociétés.

La société peut réaliser toutes opérations mobilières, financières ou industrielles, commerciales, liées directement ou
indirectement à son objet et avoir un établissement commercial ouvert au public.

Elle peut également réaliser toutes opérations immobilières, telles que l’achat, la vente, l’exploitation et la gestion
d’immeubles.

Luxembourg, le 7 novembre 2006. J. Delvaux.
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Elle pourra réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour le compte de tiers, seule ou en
association, en effectuant toutes opérations de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle
détient des intérêts.

D’une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
qu’elle jugera utiles à l’accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 5. Le capital souscrit de la société est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par mille (1.000)
actions, chacune d’une valeur nominale de trente et un euros (31,- EUR).

Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.
Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.
La société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
Les administrateurs seront nommés par l’assemblée générale annuelle pour une durée qui ne peut dépasser six ans.

Ils sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l’assemblée générale.
En cas de vacance du poste d’un administrateur nommé par l’assemblée générale pour cause de décès, de démission

ou autre raison, les administrateurs restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à
la majorité des votes, jusqu’à la prochaine assemblée générale des actionnaires.

Le conseil d’administration peut élire parmi ses membres un président. Le premier président peut être nommé par
la première assemblée générale des actionnaires. En cas d’empêchement du président, il sera remplacé par l’administra-
teur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

Le conseil d’administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs.
Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.

Toute décision du conseil d’administration est prise à la majorité simple. En cas de partage, la voix de celui qui préside
la réunion est prépondérante.

Les administrateurs peuvent émettre leur vote par voie circulaire. 
Ils peuvent émettre leur vote par lettre, télécopieur, télégramme ou télex, les trois derniers étant à confirmer par

écrit.
Les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration sont signés par tous les membres présents aux séances.
Des extraits seront certifiés par le président du conseil d’administration ou par deux administrateurs.

Art. 7. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et faire
tous les actes de disposition et d’administration qui rentrent dans l’objet social, et tout ce qui n’est pas réservé à l’as-
semblée générale par les présents statuts ou par la loi, est de sa compétence. Il peut notamment compromettre, tran-
siger, consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d’administration peut procéder à un versement d’acomptes sur dividendes aux conditions et suivant les
modalités fixées par la loi.

Le conseil d’administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la société, ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants
et/ou agents, actionnaires ou non-actionnaires.

La première personne à qui sera déléguée la gestion journalière peut être nommée par la première assemblée géné-
rale des actionnaires.

La société se trouve valablement engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances et pour toutes opérations par la
signature conjointe de deux administrateurs.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, seront suivies au nom de la société par un membre
du conseil ou la personne déléguée par le conseil.

Art. 9. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires. Ils sont nommés pour un terme
n’excédant pas six années. 

Art. 10. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 11. L’assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier mardi du mois de juin à 10.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les avis de convocation. Si ce jour est un jour férié légal, l’assemblée
se réunira le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Pour pouvoir assister à l’assemblée générale, les propriétaires d’actions au porteur doivent en effectuer le
dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter lui-même ou par man-
dataire, lequel peut ne pas être lui-même actionnaire.

Art. 13. L’assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la
société. Elle décide de l’affectation et de la distribution du bénéfice net.

L’assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l’amortissement du
capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Art. 14. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 et aux lois modificatives.

Dispositions transitoires
1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2006.
2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2007.
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Souscription

Le capital social a été souscrit comme suit: 

Toutes ces actions ont été libérées intégralement en numéraire, de sorte que la somme de trente et un mille euros
(31.000,- EUR), se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire instru-
mentant, qui le constate expressément.

Déclaration - Evaluation - Frais

Le notaire soussigné, déclare avoir vérifié les conditions prévues par l’article vingt-six de la loi du 10 août 1915, telle
que modifiée ultérieurement et en constate expressément l’accomplissement.

Le montant, au moins approximatif, des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit,
qui incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, est évalué approximativement à la
somme de mille quatre cents euros.

Assemblée générale extraordinaire

Les comparantes préqualifiées, représentant la totalité du capital souscrit, se considérant comme dûment convo-
quées, se sont ensuite constituées en assemblée générale extraordinaire.

Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, elles ont pris à l’unanimité les résolu-
tions suivantes:

1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.
2.- Ont été appelés aux fonctions d’administrateurs: 
a) Monsieur Christophe Antinori, juriste, né à Woippy (France), le 8 septembre 1971, demeurant professionnelle-

ment à L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire;
b) Monsieur Xavier Fabry, juriste, né à Metz (France), le 2 août 1977, demeurant professionnellement à L-1528

Luxembourg, 8, boulevard de la Foire;
c) Mademoiselle Audrey Wind, comptable, née à Thionville (France), le 22 mai 1981, demeurant professionnellement

à L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.
3.- A été appelé aux fonctions de commissaire:
Monsieur Guillaume Bernard, responsable comptable, né à Thionville (France), le 18 avril 1973, demeurant profes-

sionnellement à L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.
4.- Le siège de la société est établi à L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.
5.- La durée du mandat des administrateurs et du commissaire été a fixée à six ans.

Dont acte, fait et passé à Junglinster, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et

demeure, il a signé avec Nous, Notaire, le présent acte.
Signé: A. Thill, J. Seckler.
Enregistré à Grevenmacher, le 20 octobre 2006, vol. 539, fol. 38, case 3. – Reçu 310 euros. 

Le Receveur (signé): G. Schlink.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(127633.3/231/145) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

IMPRIMERIE BOURG-BOURGER, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Bertrange, rue de Dippach.

R. C. Luxembourg B 13.574. 
—

Extrait des résolutions de l’assemblée générale extraordinaire des associés adoptées le 28 septembre 2006

Il résulte dudit procès-verbal que:
1. Me André Th. Ries, avec adresse professionnelle au 50, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, a été nommé à la

fonction de liquidateur de la société à responsabilité limitée IMPRIMERIE BOURG-BOURGER, S.à r.l. en remplacement
du liquidateur actuellement en fonctions, Monsieur Gérald Guillaume, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 9 novembre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 17 octobre 2006, réf. LSO-BV04188. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(127422.3//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

1.- La société ZYLA L.L.C., préqualifiée, six cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 600
2.- La société BAYSIDE INVESTMENT GROUP L.L.C., préqualifiée, quatre cents actions . . . . . . . . . . . . . . . . 400

Total: mille actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000

Junglinster, le 21 novembre 2006. J. Seckler.

Pour extrait conforme
A. Schmitt
Mandataire
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INSIGHT EUROPEAN RE POCKING PropCo, S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. CIRIN INVEST, S.à r.l.).

Registered office: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.
R. C. Luxembourg B 120.455. 

—
In the year two thousand and six, on the twenty-sixth day of October.
Before Us, Maître Henri Hellinckx, notary residing in Mersch, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

INSIGHT EUROPEAN REAL ESTATE HOLDINGS, S.à r.l., a limited liability company (société à responsabilité lim-
itée), formed under the law of Luxembourg, having its registered office at 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

being the holder of 100 (one hundred) shares of Euro 125.- (one hundred and twenty-five Euro), representing the
entire share capital in CIRIN INVEST, S.à r.l., a company organised and existing under the laws of the Grand Duchy of
Luxembourg, with its registered office at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg («the Company»), registered with the
Luxembourg Trade and Companies’ register under number B 120.455,

here represented by Mr Jacques de Patoul, lawyer, with professional address at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, initialled ne varietur by the person appearing and the notary, will remain annexed to the present deed
to be filed at the same time with the registration authorities.

The Company, a «société à responsabilité limitée», has been incorporated and organised under the laws of Luxem-
bourg pursuant to a deed of the undersigned notary on 26 September 2006, not yet published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

Such appearing party declares to deliberate on the following agenda:

Agenda:
1. Change of the name of the Company to INSIGHT EUROPEAN RE POCKING PropCo, S.à r.l.
2. Change of the object of the Company.
3. Change in the way in which the Company is bound.
4. Change of the year end of the Company.
5. Following the previous items, decision to amend and restate the articles of association of the Company and to

adopt a German version of the Articles instead of the French version.
6. Change of the registered office.
7. Resignation and appointment of managers.
8. Miscellaneous.
and takes the following resolutions:

First resolution
The sole shareholder resolves to change the name of the Company to INSIGHT EUROPEAN RE POCKING PropCo,

S.à r.l.

Second resolution
The sole shareholder resolves to change the object of the Company as indicated hereafter in the restated Articles of

Incorporation.

Third resolution
The sole shareholder resolves to change the way in which the Company is bound as indicated hereafter in the

restated Articles of Incorporation.

Fourth resolution
The sole shareholder resolves to change the year end of the Company, so that the financial year will start on October

1st and end on September 30. The current year which has begun on the 26th of September 2006 (date of incorporation)
will end on the 30th September 2007.

Fifth resolution
As a consequence of the foregoing resolutions, the sole shareholder resolves to amend and restate the Articles of

association of the Company and to adopt a German version of the Articles of association instead of the French version,
being specified that in case of divergences between the two versions, the English version will prevail. 

The Company’s articles of association shall henceforth read as follows:

Art. 1. There exists among the subscriber and all persons and entities who may become partners in the future a
private limited liability company (société à responsabilité limitée) by the name of INSIGHT EUROPEAN RE POCKING
PropCo, S.à r.l. (the Company).

Art. 2. The object of the Company is to carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition
of real estate and real estate rights in Luxembourg and abroad as well as any participations in any real estate enterprise
in any form whatsoever, and the administration, management, control and development of those participations. 

The Company may use its funds to invest in real estate, to establish, manage, develop and dispose of its assets as they
may be composed from time to time and to grant to or for the benefit of companies in which the Company has a direct
or indirect participation or interest and to group companies, any assistance, including, but not limited to, assistance in
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the management and the development of such companies and their portfolio, financial assistance, loans, advances or
guarantees.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other com-
pany. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer, encumber or
otherwise create security over all or over some of its assets.

The Company may carry out any industrial or commercial activity, which directly or indirectly favours the realisation
of its objects.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its partners.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad. 

Art. 5. The Company’s subscribed share capital is fixed at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro),
represented by 100 (one hundred) shares having a nominal value of EUR 125.- (one hundred and twenty-five Euro) per
share each.

Art. 6. The capital may be changed at any time by a decision of the sole shareholder or by decision of the sharehold-
ers meeting, in accordance with article 13 of these articles of association.

Art. 7. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 8. Towards the Company, the Company’s shares are indivisible, since only one owner is admitted per share.
Joint co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 9. In case of a sole partner, the Company’s shares held by the sole partner are freely transferable.
In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the require-

ments of article 189 of the Luxembourg act dated 10th August 1915 on commercial companies, as amended (the Com-
panies’ Act).

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the sole partner or of one of the partners
will not bring the Company to an end.

Art. 11. The Company is managed by at least three (3) managers which will constitute a board of managers (the
Board of Managers). The managers need not to be shareholders. The managers are appointed, revoked and replaced by
the general shareholder meeting, by a decision adopted by partners owning more than half of the share capital. The
majority of the members of the Board of Managers shall always be resident in Luxembourg.

In dealing with third parties, the managers will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s objects and provided the terms of
this article 11 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the Board of Managers.

The Company shall be bound by the joint signature of any two members of the Board of Managers. The general share-
holders meeting or the Board of Managers may sub-delegate his powers for specific tasks to one or several ad hoc
agents.

The general shareholders’ meeting or the Board of Managers will determine this agent’s responsibilities and remu-
neration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

The resolutions of the Board of Managers shall be adopted by the majority of the managers present or represented.
However, all decisions regarding the acquisition or disposal of investments:

a) whose value exceeds EUR 30,000,000.-; and
b) which have not been recommended by INSIGHT INVESTMENT MANAGEMENT (GLOBAL) LIMITED (or such

other investment manager or investment advisor appointed by the Company from time to time) (the Investment
Manager),

must be approved by an unanimous decision of the Board of Managers.
Written notices of any meeting of the Board of Managers will be given to all managers, in writing or by cable, telegram,

telefax or telex, at least 24 (twenty-four) hours in advance of the hour set for such meeting, except in circumstances of
emergency. This notice may be waived if all the managers are present or represented, and if they state that they have
been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for individual meetings held at times
and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of managers. Any manager may act
at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax or telex another manager
as his proxy, provided that a manager who is not resident in the UK for tax purposes may not appoint a person who is
resident in the UK for tax purposes as his proxy. Managers may also cast their vote by telephone confirmed in writing.
The Board of Managers can deliberate or act validly only if at least the majority of its members are present or repre-
sented at a meeting of the Board of Managers.
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Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board of Managers may also be passed in writing in which case it
shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager. The date
of such a resolution shall be the date of the last signature.

Art. 12. The managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to any commitment validly
made by them in the name of the Company.

Art. 13. The sole partner assumes all powers conferred to the general shareholder meeting. In case of a plurality of
partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of shares, which he owns. Each
partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only validly taken insofar as they
are adopted by partners owning more than half of the share capital.

Notwithstanding article 11, the sole partner or, in case of plurality of partners, the general shareholders’ meeting may
grant a power of attorney to any third party in view of the acquisition of shares in one or several existing companies.

However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority of the
partners owning at least three-quarters of the Company’s share capital, subject to the provisions of the Companies’ Act. 

Art. 14. The Company’s year starts on the 1 October and ends on 30 September of each year.

Art. 15. Each year, with reference to 30 September, the Company’s accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company’s assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company’s registered office.

Art. 16. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, am-
ortisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Com-
pany is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company’s nominal
share capital. The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share
holding in the Company. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay
interim dividends.

Art. 17. At the time of winding-up of the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
partners or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 18. Reference is made to the provisions of the Companies’ Act for all matters for which no specific provision
is made in these articles of association.

Resignation and appointment of managers
The sole shareholder of the Company resolves to accept the resignation of LUXEMBOURG CORPORATION COM-

PANY S.A. as manager of the Company and appoints in its place the following managers for an unlimited period of time:
- Mr Robert Kimmels, manager, with professional address at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg;
- Mr Hans van de Sanden, manager, with professional address at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg; and
- Mr Michel Chidiac, manager, residing at 29, rue Albert Ier, L-1117 Luxembourg.

Change of registered office
The sole shareholder of the Company resolves to change the registered office to 25B, boulevard Royal, L-2449 Lux-

embourg.

Estimate of costs
The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a

result of the present deed are estimated to be approximately EUR 2,000.-.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English, followed by a German version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the German text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party

signed together with Us, the notary, the present original deed.

Folgt die deutsche Übersetzung des vorstehenden Textes:
Im Jahre zweitausendsechs, den sechsundzwanzigsten Oktober.
Vor dem unterzeichneten Notar Henri Hellinckx, mit Amtssitz in Mersch, Großherzogtum Luxemburg.

Ist erschienen:

INSIGHT EUROPEAN REAL ESTATE HOLDINGS, S.à r.l., eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung luxemburgi-
schen Rechts (société à responsabilité limitée), mit Sitz im 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg,

Eigentümerin von 100 (hundert) Anteilen von jeweils EUR 125,- (einhundertfünfundzwanzig Euro) in CIRIN INVEST,
S.à r.l., eine Gesellschaft gegründet unter luxemburgischem Gesetz, mit Sitz in rue de la Poste, 20, L-2346 Luxemburg
(«die Gesellschaft»), eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister unter der Nummer B 120.455,

hier vertreten durch Herrn Jacques de Patoul, Jurist, beruflich domiziliert in 20, rue de la Poste, L-2346 Luxemburg,
auf Grund ein Vollmacht unter Privatschrift.

Diese Vollmacht, nachdem sie durch den Erschienenen und den Notar ne varietur unterschrieben wurden, bleibt
gegenwärtiger Urkunde beigefügt, um mit dieser einregistriert zu werden.
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Die Gesellschaft, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung luxemburgischen Rechts, wurde gegründet gemäß
Urkunde des obengenannten Notars am 26. September 2006, noch nicht im Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, veröffentlicht.

Die Erschienene erklärt über folgende Tagesordnung abzustimmen: 
1. Abänderung des Namens der Gesellschaft in INSIGHT EUROPEAN RE POCKING PropCo, S.à r.l.
2. Abänderung des Gesellschaftszweckes der Gesellschaft.
3. Abänderung der Bestimmungen wie die Gesellschaft verpflichtet wird. 
4. Abänderung des Geschäftsjahres der Gesellschaft.
5. Infolge der vorhergehenden Punkte, Abänderung und Neufassung der Satzung der Gesellschaft und Annahme einer

deutschen Fassung anstelle der französischen Fassung.
6. Abänderung des Sitzes der Gesellschaft.
7. Rücktritt und Ernennung von Geschäftsführern.
8. Verschiedenes.
und fasst folgende Beschlüsse:

Erster Beschluss
Der Gesellschafter beschliesst den Namen der Gesellschaft in INSIGHT EUROPEAN RE POCKING PropCo, S.à r.l.

abzuändern.

Zweiter Beschluss
Der Gesellschafter beschliesst den Zweck der Gesellschaft abzuändern und ihm den Wortlaut zu geben wie in der

neugefassten Satzung festgelegt wird. 

Dritter Beschluss
Der Gesellschafter beschliesst die Bestimmungen wie die Gesellschaft verpflichtet wird dahingehend abzuändern wie

in der neugefassten Satzung festgelegt wird.

Vierter Beschluss
Der Gesellschafter beschliesst das Geschäftsjahr abzuändern welches nunmehr am 1. Oktober beginnt und am 30.

September endet. Das laufende Geschäftsjahr welches am 26. September 2006 (Datum der Gründung) begonnen hat
wird am 30. September 2007 enden.

Fünfter Beschluss
Infolge der vorhergehenden Beschlüsse, beschliesst der Gesellschafter die Satzung abzuändern und neuzufassen sowie

einer deutschen Fassung der Satzung zuzustimmen anstelle der französischen Fassung. Im Falle von Abweichungen
zwischen der englischen und der deutschen Fassung, wird die englische Fassung massgebend sein.

Die Satzung der Gesellschaft wird nunmehr folgenden Wortlaut haben:

Art. 1. Es wird hiermit zwischen der Erschienenen und jeder Person oder juristischen Person, die in der Zukunft
Gesellschafter werden könnte, eine Gesellschaft mit beschränkter Haftung gegründet, welche die Firmenbezeichnung
INSIGHT EUROPEAN RE POCKING PropCo, S.à r.l. annimmt.

Art. 2. Der Zweck der Gesellschaft ist die Durchführung von allen Geschäften, die direkt oder indirekt mit dem
Erwerb von Immobilien und Immobilienrechten in Luxemburg und im Ausland verbunden sind, sowie die Beteiligung an
jeglichen Immobilienunternehmen, gleich in welcher Form, und die Verwaltung, die Führung, die Kontrolle und die Ver-
wertung dieser Beteiligungen.

Die Gesellschaft kann insbesondere ihre Mittel zur Investition in Immobilien, zur Erstellung, Führung, Verwertung und
Liquidation ihres Aktivvermögens benutzen, und um Gesellschaften, in denen die Gesellschaft direkte oder indirekte
Beteiligungen hält oder ein wirtschaftliches Interesse hat, sowie Tochter- und Schwestergesellschaften, jegliche Hilfen
geben. Diese Hilfe beinhaltet, ohne darauf beschränkt zu sein, Hilfe in der Führung und Verwertung von solchen Gesell-
schaften und ihren Portfolios, finanzielle Hilfe, Darlehen, Vorschüsse oder Garantien.

Die Gesellschaft kann in jeglicher Form Darlehen aufnehmen, mit Ausnahme von öffentlichem Angebot. Sie kann nur
durch Privatplazierung Schuldscheine, Schuldverschreibungen, Pfandbriefe, und jegliche Art von Wertpapieren ausgeben.
Die Gesellschaft kann Darlehen an Tochtergesellschaften, Schwestergesellschaften oder andere Gesellschaften verge-
ben, und dazu Mittel benutzen, die aus Darlehen an die Gesellschaft oder aus der Ausgabe von Wertpapieren jedweder
Art stammen. Sie kann auch dritten Gesellschaften Garantien geben, um ihre Verpflichtungen oder die Verpflichtungen
von Tochtergesellschaften, Schwestergesellschaften oder anderen Gesellschaften zu sichern. Die Gesellschaft kann auch
alle oder einen Teil ihrer Vermögensgegenstände verpfänden, übertragen, belasten oder jegliche Sicherheiten auf ihre
Vermögensgegenstände bestellen.

Die Gesellschaft kann alle geschäftlichen oder industriellen Operationen durchführen, die direkt oder indirekt
notwendig zur Erfüllung ihres Gesellschaftszweckes sind.

Art. 3. Die Gesellschaft wird auf unbegrenzte Dauer gegründet.

Art. 4. Der Sitz der Gesellschaft befindet sich in Luxemburg.
Er kann jederzeit in irgendeine andere Ortschaft des Großherzogtums Luxemburg durch einfachen Beschluss des

einzigen Gesellschafters oder der Gesellschafter verlegt werden.
Die Gesellschaft kann Niederlassungen in Luxemburg sowie im Ausland gründen.

Art. 5. Das Gesellschaftskapital beträgt EUR 12.500,- (zwölftausendfünfhundert Euro), eingeteilt in 100 (einhundert)
Anteile mit einem Nennwert von je EUR 125,- (einhundertfünfundzwanzig Euro).
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Art. 6. Das Gesellschaftskapital kann jederzeit von dem einzigen Gesellschafter oder von den Gesellschaftern gemäß
Artikel 13 dieser Satzung abgeändert werden.

Art. 7. Jeder Anteil gibt Anrecht auf einen Teil der Aktiva und der Gewinne der Gesellschaft, der im proportionalen
Verhältnis zur Zahl der existierenden Anteile steht.

Art. 8. Gegenüber der Gesellschaft sind die Gesellschaftsanteile unteilbar; nur ein Inhaber pro Anteil ist zugelassen.
Bruchteilseigentümer müssen sich von einer einzigen Person gegenüber der Gesellschaft vertreten lassen.

Art. 9. Die Gesellschaftsanteile, die von dem einzigen Gesellschafter gehalten werden, können frei veräußert
werden.

Im Fall von mehreren Gesellschaftern können die Gesellschaftsanteile jedes Gesellschafters gemäß Artikel 189 des
Gesetzes vom 10. August 1915 über Handelsgesellschaften (das Gesetz vom 10. August 1915) veräußert werden.

Art. 10. Die Gesellschaft wird nicht durch das Ableben, die Aberkennung der bürgerlichen Ehrenrechte, den
Konkurs oder die Zahlungsunfähigkeit des einzigen Gesellschafters oder eines Gesellschafters aufgelöst.

Art. 11. Die Gesellschaft wird durch mindestens drei (3) Geschäftsführer geleitet, welche einen Geschäftsführerrat
bilden. Die Geschäftsführer brauchen nicht Gesellschafter zu sein. Die Geschäftsführer werden durch die Generalver-
sammlung der Gesellschafter, die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapital besitzen, ernannt, widerrufen, und ersetzt.
Die Mehrheit der Mitglieder des Geschäftsführerrates müssen immer ihren Wohnsitz in Luxemburg haben.

Gegenüber Dritten haben die Geschäftsführer alle Befugnisse, unter jeden Umständen im Namen der Gesellschaft zu
handeln, die im Gesellschaftszweck vorgesehenen Geschäfte durchzuführen und zu beschließen, insofern Artikel 11
dieser Satzung berücksichtig wurde.

Die Gesellschafter sind befugt, alle Geschäfte vorzunehmen, die nicht durch das Gesetz oder durch diese Satzung
ausdrücklich der Gesellschafterversammlung vorbehalten sind.

Die Gesellschaft wird durch die gemeinsame Unterschrift von zwei Mitgliedern des Geschäftsführerrates verpflichtet.
Die Gesellschafterversammlung oder der Geschäftsführerrat können ihre Befugnisse für spezifische Geschäfte einem
oder mehreren ad hoc Agenten übertragen. 

Die Gesellschafterversammlung oder der Geschäftsführerrat werden die Befugnisse und das Gehalt (wenn es ein
Gehalt gibt) der Agenten, die Dauer ihres Auftrages und jede relevante Bedingung ihres Mandats bestimmen.

Beschlüsse des Geschäftsführerrates werden mit der Mehrheit der abgegebenen Stimmen der anwesenden oder
vertretenen Geschäftsführer gefasst. Beschlüsse über Erwerbe oder Veräußerungen von Investitionen:

a) deren Wert EUR 30.000.000,- überschreitet; und
b) die nicht von INSIGHT INVESTMENT MANAGEMENT (GLOBAL) LIMITED (oder von einem anderen Investiti-

onsmanager oder Investitionsberater, der von der Gesellschaft ernannt wurde (der Investitionsmanager)), empfohlen
wurden, 

müssen durch einen einstimmigen Beschluss des Geschäftsführerrats gefasst werden.
Jeder Geschäftsführer wird durch schriftliche Einberufung per Brief, Telefax, Telegramm oder Telex von jedem Ge-

schäftsführerrat wenigstens 24 (vierundzwanzig) Stunden im voraus informiert, außer in Dringlichkeitsfällen. Auf eine
schriftliche Einberufung kann verzichtet werden, wenn alle Geschäftsführer anwesend oder vertreten sind und bestäti-
gen, dass sie ordnungsgemäß über die Tagesordnung der Sitzung informiert wurden. Eine Einberufung ist nicht nötig für
Sitzungen, für die sowohl der Sitzungstermin als auch der Sitzungsort in einem früheren Beschluss des Geschäftsführer-
rates festgelegt worden sind. Jeder Geschäftsführer kann einen anderen Geschäftsführer schriftlich per Brief, Telefax,
Telegramm oder Telex zu seiner Vertretung bevollmächtigen. Ein Geschäftsführer, der seinen Wohnsitz für steuer-
rechtliche Zwecke nicht in Großbritannien hat, kann keine Person, die ihren Wohnsitz für steuerrechtliche Zwecke in
Großbritannien hat, zu diesem Zweck bevollmächtigen. Die Geschäftsführer können auch per Telefon abstimmen, müs-
sen dies jedoch schriftlich bestätigen. Beschlusse können nur dann gefasst werden, wenn die Mehrheit der Geschäfts-
führer anwesend oder vertreten ist.

Ungeachtet der vorhergehenden Bestimmungen können Beschlüsse des Geschäftsführerrates auch per Umlaufbe-
schluss gefasst werden. Ein Umlaufbeschluss gilt dann als gefasst, wenn eines oder mehrere Dokumente, welche den
Beschluss beinhalten, von allen Geschäftsführern unterschrieben wurden. Das Datum der letzten Unterschrift gilt als
Datum des Beschlusses.

Art. 12. Die Geschäftsführer gehen keine persönlichen Verbindlichkeiten in Bezug auf die Verbindlichkeiten, die sie
im Namen der Gesellschaft und in den Grenzen ihrer Befugnisse eingegangen sind, ein.

Art. 13. Der einzige Gesellschafter übt alle Befugnisse aus, die der Gesellschafterversammlung vorbehalten sind. Falls
es mehrere Gesellschafter gibt, hat jeder Gesellschafter das Recht, an den gemeinsamen Beschlüssen teilzunehmen, un-
abhängig von seiner Kapitalbeteiligung. Jeder Gesellschafter hat so viele Stimmen wie Anteile. Gemeinsame Beschlüsse
sind rechtskräftig, wenn sie von Gesellschaftern, die mehr als die Hälfte des Gesellschaftskapitals halten, angenommen
werden.

Ungeachtet Artikel 11 dieser Satzung kann der einzige Gesellschafter oder die Gesellschafterversammlung eine dritte
Person dazu bevollmächtigen, Gesellschaftsanteile in einer oder mehreren existierenden Gesellschaften zu erwerben.

Beschlüsse im Rahmen von Satzungsabänderungen bedürfen der Mehrheit der Gesellschafter, die drei Viertel des
Gesellschaftskapitals besitzen, unter Vorbehalt der Bestimmungen des Gesetzes vom 10. August 1915. 

Art. 14. Das Geschäftsjahr beginnt am 1. Oktober und endet am 30. September jeden Jahres.

Art. 15. Am Ende jedes Geschäftsjahres am 30. September werden die Bücher der Gesellschaft abgeschlossen und
der oder die Geschäftsführer stellen die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung sowie ein Inventar der Aktiva und
Passiva der Gesellschaft auf.
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Das Inventar sowie die Bilanz und die Gewinn- und Verlustrechnung stehen am Gesellschaftssitz zur Einsicht jedes
Gesellschafters zur Verfügung.

Art. 16. Die Einkünfte aus der Rechnungslegung, minus die allgemeinen Kosten und Abschreibungen, bilden den Rein-
gewinn der Gesellschaft. Aus diesem Reingewinn sind fünf Prozent (5%) für die Bildung eines gesetzlichen Reservefonds
zurückzustellen, bis dieser Reservefonds zehn Prozent (10%) des nominellen Gesellschaftskapital erreicht hat. Der
verbleibende Reingewinn kann an die Gesellschafter entsprechend ihrer Kapitalbeteiligung ausgeschüttet werden. Der
oder die Geschäftsführer können Zwischendividenden ausschütten.

Art. 17. Die Liquidierung der Gesellschaft wird durch einen oder mehrere Liquidatoren vorgenommen. Die Liqui-
datoren können Gesellschafter oder Nichtgesellschafter sein. Sie werden von der Gesellschafterversammlung ernannt,
die ihre Rechte und ihr Gehalt festlegt.

Art. 18. Für alle Punkte, die in der Satzung nicht festgelegt sind, wird auf die Bestimmungen des Gesetzes vom 10.
August 1915 über die Handelsgesellschaften, sowie abgeändert, verwiesen.

Rücktritt und Ernennung von Geschäftsführern

Der Gesellschafter nimmt den Rücktritt der Gesellschaft LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A. von
ihrem Amt als Geschäftsführer an und ernennt als Geschäftsführer für eine unbestimmte Dauer:

- Herr Robert Kimmels, Geschäftsführer, mit beruflicher Adresse in 20, rue de la Poste, L-2346 Luxemburg;
- Herr Hans van de Sanden, Geschäftsführer, mit beruflicher Adresse in 20, rue de la Poste, L-2346 Luxemburg; und
- Herr Michel Chidiac, Geschäftsführer, mit Adresse in 29, rue Albert Ier, L-1117 Luxembourg.

Sitzverlegung

Der Gesellschafter beschliesst den Sitz der Gesellschaft nach 25B, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg zu verlegen.

Kostenschätzung

Die Gesamtsumme der Kosten, Vergütungen und Ausgaben in jeglicher Form, welche von der Gesellschaft getragen
oder dieser im Zusammenhang mit dieser Urkunde in Rechnung gestellt werden, wurde auf ungefähr EUR 2.000,-
geschätzt.

Erklärung

Der amtierende Notar, welcher die englische Sprache versteht und spricht, bestätigt, dass vorliegende Urkunde, auf
Ersuchen des Erschienenen, in Englisch gehalten ist, gefolgt von einer deutschen Übersetzung. Auf Ersuchen des Erschie-
nenen ist im Falle von Unterschieden zwischen der englischen und der deutschen Fassung die englische Fassung
maßgeblich. 

Worüber Urkunde, geschehen und aufgenommen, am Datum wie eingangs erwähnt zu Luxemburg.
Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an den Komparenten, hat dieser mit dem Notar gegenwärtige Urkunde

unterschrieben.
Gezeichnet: J. de Patoul, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 31 octobre 2006, vol. 438, fol. 67, case 1. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Für gleichlautende Kopie, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,

erteilt. 

(127465.3/242/344) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

CARLYLE EAGLE INVESTMENT II, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 1.014.575.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.
R. C. Luxembourg B 96.185. 

—
- Le nom du gérant THE CARLYLE GROUP LUXEMBOURG, S.à r.l. est à lire comme suit pour toutes les publications

antérieures et futures:
THE CARLYLE GROUP (LUXEMBOURG), S.à r.l.
- Le siège social dudit gérant à été transféré au 30, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg en date du 10 décembre

2003.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 octobre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 23 novembre 2006, réf. LSO-BW06520. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(127912.3//18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2006.

Mersch, den 6. November 2006. H. Hellinckx.

CARLYLE EAGLE INVESTMENT II, S.à r.l.
Signature
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HOGAR, Groupement Européen d’Intérêt Economique.
Siège social: L-3378 Livange, Zone Commerciale 2000 - Route de Bettembourg.

R. C. Luxembourg D 39. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 10 novembre 2006, réf. LSO-BW01098, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations. 

(121169.3//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2006.

FCA HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: L-1235 Luxembourg, 5, rue Emile Bian.

R. C. Luxembourg B 80.742. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2004, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 10 novembre 2006, réf. LSO-BW02824, ont été déposés au registre de commerce et des so-
ciétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 novembre 2006.

(121317.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006.

FCA HOLDING, Société Anonyme.
Siège social: L-1235 Luxembourg, 5, rue Emile Bian.

R. C. Luxembourg B 80.742. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, ainsi que les autres documents et informations qui s’y rapportent, enre-
gistrés à Luxembourg, le 10 novembre 2006, réf. LSO-BW02823, ont été déposés au registre de commerce et des so-
ciétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006. 

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 novembre 2006.

(121320.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006.

HOVRA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 44.485. 
—

L’an deux mille six, le vingt-huit septembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant à Mersch (Luxembourg).

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme HOVRA S.A., ayant son siège
social à L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de et à Luxem-
bourg, section B sous le numéro 44.485, constituée suivant acte reçu par Maître Paul Frieders, notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 25 juin 1993, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations numéro 451 du 4 octo-
bre 1993, et dont les statuts ont été modifiés suivant acte reçu sous seing privé, en date du 19 octobre 2001, publié au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations numéro 358 du 5 mars 2002.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Jean-Paul Reiland, employé privé, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Mademoiselle Patricia Ceccotti, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

L’assemblée élit comme scrutateur Madame Ariane Vigneron, employée privée, demeurant professionnellement à
Luxembourg.

Le président déclare et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que les actionnaires présents ou représentés, ainsi que le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur

une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste de pré-
sence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l’enregistrement.

Luxembourg, le 10 novembre 2006.
Pour le groupement
HOGAR G.E.I.E.
Signature
L’Administrateur

EURO-SUISSE AUDIT (LUXEMBOURG)
Signature

EURO-SUISSE AUDIT (LUXEMBOURG)
Signature
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II.- Qu’il appert de cette liste de présence que toutes les vingt mille (20.000) actions représentant l’intégralité du ca-
pital social, sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée
peut décider valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, les actionnaires présents ou représentés se re-
connaissant dûment convoqués et déclarant, par ailleurs, avoir eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été com-
muniqué au préalable.

III.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:
1. Décision de prononcer la dissolution de la société. 
2. Décision de procéder à la mise en liquidation de la société.
3. Nomination d’un ou de plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.
4. Décharge au Conseil d’Administration et au Commissaire aux Comptes pour l’exercice de leurs mandats jusqu’au

jour de la mise en liquidation de la société.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée cette dernière a pris, à l’unanimité des voix, les résolutions

suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide la dissolution anticipée de la Société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce jour.

Deuxième résolution

L’assemblée décide de nommer comme liquidateur: 
FIN-CONTROLE S.A., ayant son siège social à L-1946 Luxembourg, 26, rue Louvigny.
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis de la loi coordonnée sur les Sociétés

Commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’Assemblée
Générale dans les cas où elle est requise.

Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office; renoncer à tous droits réels, pri-
vilèges, hypothèques, actions résolutoires, donner mainlevée, avec ou sans paiement, de toutes inscriptions privilégiées
ou hypothécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer aux écritures de la société.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu’il détermine et pour la durée qu’il fixera.
L’assemblée accorde pleine et entière décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes de ladite société

actuellement en fonction pour l’exécution de leurs mandats.

Troisième résolution

L’assemblée accorde pleine et entière décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes de ladite société
actuellement en fonction pour l’exécution de leurs mandats jusqu’à ce jour.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont procès-verbal, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire

instrumentant, le présent procès-verbal.
Signé: J.-P. Reiland, P. Ceccotti, A. Vigneron, H. Hellinckx.
Enregistré à Mersch, le 9 octobre 2006, vol. 438, fol. 39, case 8. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): A. Muller.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(127470.3/242/65) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

IS EF ONE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 69, boulevard de la Pétrusse.

R. C. Luxembourg B 117.043. 
—

EXTRAIT

Il résulte de l’assemblée générale extraordinaire de la Société tenue le 17 novembre 2006 que:
1) M. Pierre Metzler, né le 28 décembre 1969 à Luxembourg, avocat, demeurant 69, boulevard de la Pétrusse, L-2320

Luxembourg, a démissionné de ses fonctions d’administrateur A de la Société, avec effet immédiat.
2) Monsieur Stephen Lawrence, né le 11 janvier 1961 à Londres, directeur de sociétés, résidant 6, Ruelle des

Chambres Chaudes, CH-1271 Givrins, Suisse, a été nommé administrateur A de la Société. Son mandat expirera lors
de l’assemblée générale ordinaire de la Société tenue d’approuver les comptes au 31 décembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 21 novembre 2006, réf. LSO-BW05780. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(128497.3//17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2006.

Mersch, le 24 octobre 2006. H. Hellinckx.

Luxembourg, le 21 novembre 2006. Signature.
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S.C.P.G., SOCIETE DE CONSEILS, DE PARTICIPATIONS ET DE GESTION, S.à r.l., 
Société à responsabilité limitée.

R. C. Luxembourg B 110.370. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 8 novembre 2006, réf. LSO-BW01849, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 novembre 2006.

(121344.3//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006.

NORTH REOF LEOPOLD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 1.000.000,-.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.
R. C. Luxembourg B 117.076. 

—

Extrait des résolutions prises par le Conseil de gérance lors de l’Assemblée Générale extraordinaire du 20 septembre 2006
Le Conseil de gérance a accepté la démission avec effet immédiat de M. Marcel Stephany.
Le Conseil de gérance a coopté en remplacement avec effet immédiat et pour une durée indéterminée:
- M. Robert Brown, résidant professionnellement à East Wing, Trafalgar Court, Admiral Park, St Peter Port, Guernsey

GY1 6HJ, Channel Islands.
- M. Godfrey Abel, résidant professionnellement au 46A, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
- M. Enzo Guastaferri, résidant professionnellement au 46A, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
Le conseil de gérance de la société se compose dorénavant comme suit: M. Robert Brown, M. Godfrey Abel, et M.

Enzo Guastaferri.

Extrait des résolutions prises par l’associé unique en date du 20 septembre 2006
MAXQ MASTER FUND LIMITED, associé unique de la Société, a transféré la totalité des 10.000 parts sociales de la

société à NORTH REOF HOLDING, S.à r.l., ayant son siège social au 46A, avenue John F. Kennedy, L-1855 Luxem-
bourg, et enregistrée au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 120.564.

Enregistré à Luxembourg, le 31 octobre 2006, réf. LSO-BV07899. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(121532.3//25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 novembre 2006.

GEF HOLDING S.A., Société Anonyme Holding.
Registered office: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R. C. Luxembourg B 11.986. 
—

In the year two thousand and six, on the eighth day of November.
Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), acting in replace-

ment of Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notary, residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), mo-
mentarily absent, the latter remaining depositary of the present minutes.

Was held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of the company established in Luxembourg under
the denomination of GEF HOLDING S.A., R.C.S. Luxembourg B 11.986, incorporated under the denomination of ARAB
JAPAN FUND MANAGEMENT COMPANY S.A. pursuant to a deed of Maître Camille Hellinckx, then notary residing
in Luxembourg-Bonnevoie, dated March 7, 1974, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations No
121 of June 18, 1974.

The Articles of Incorporation have been amended several times and lastly pursuant to a deed of Maître Léon Thomas
called Tom Metzler, notary residing in Luxembourg-Bonnevoie, dated August 2, 2002, published in the Mémorial C, Re-
cueil des Sociétés et Associations No 1489 of October 15, 2002.

The meeting begins at eleven thirty a.m., Mr Jacques Bonnier, private employee, with professional address in Luxem-
bourg.

The Chairman appoints as secretary of the meeting Mrs Claire Adam, private employee, with professional address in
Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Dominique Pacci, private employee, with professional address in Luxembourg.
The Chairman then states that:
I. It appears from an attendance list established and certified by the members of the Bureau that the four million shares

with a par value of five USD each, representing the total capital of twenty million USD are duly represented at this meet-

S.C.P.G., SOCIETE DE CONSEILS, DE PARTICIPATIONS ET DE GESTION, S.à r.l.
A. Marguet
Gérant

Pour la société
Signature
Un mandataire
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ing which is consequently regularly constituted and may deliberate upon the items on its agenda, hereinafter reproduced,
whithout prior notice, all the shareholders having agreed to meet after examination of the agenda.

The attendance list, signed by the shareholders all represented at the meeting, shall remain attached to the present
deed together with the proxies and shall be filed at the same time with the registration authorities.

II.- The agenda of the meeting is worded as follows:
1. To put the Company into liquidation.
2. Appointment of the Liquidator, GEFINOR FINANCE S.A.
After approval of the statement of the Chairman and having verified that it was regularly constituted, the meeting

passes, after deliberation, the following resolutions by unanimous vote:

First resolution
The General Meeting resolved to put the company into liquidation.

Second resolution
The General Meeting appoints GEFINOR FINANCE S.A., registered in the Register of Commerce of Geneva under

the number CH-660-0129963-5, with registered office in 30, Quai Gustave Ador, CH-1211 Geneva 6, Switzerland, as
liquidator of the company, with the broadest powers to effect the liquidation, except the restrictions provided by the
Law and the Articles of Incorporation of the Company in liquidation.

Nothing else being on the agenda and nobody wishing to address the meeting, the meeting was closed at eleven forty-
five a.m.

In faith of which We, the undersigned notary, set our hand and seal in Luxembourg-City, on the day named at the
beginning of the document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated into the language of the persons appearing, said persons appearing
signed with Us, the notary, the present original deed.

Traduction française du texte qui précède:
L’an deux mille six, le huit novembre.
Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de residence à Remich (Grand-Duché de Luxembourg), agissant en re-

placement de Maître André-Jean-Joseph Schwachtgen, notaire de residence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxem-
bourg), momentanément absent, lequel dernier nommé restera dépositaire du présent acte.

S’est tenue une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société établie à Luxembourg sous la déno-
mination de GEF HOLDING S.A., R.C.S. Luxembourg B 11.986, constituée sous la dénomination de ARAB JAPAN
FUND MANAGEMENT COMPANY S.A. suivant acte reçu par Maître Camille Hellinckx, alors notaire de résidence à
Luxembourg-Bonnevoie, en date du 7 mars 1974, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 121
du 18 juin 1974.

Les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises et en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Léon Thomas dit Tom
Metzler, notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, en date du 2 août 2002, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations N° 1489 du 15 octobre 2002.

La séance est ouverte à onze heures trente sous la présidence de Monsieur Jacques Bonnier, employé privé, avec
adresse professionnelle à Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Claire Adam, employée privée, avec adresse profession-
nelle à Luxembourg.

L’assemblée élit comme scrutateur Madame Dominique Pacci, employée privée, avec adresse professionnelle à
Luxembourg.

Monsieur le Président expose ensuite:
I.- Qu’il résulte d’une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que les quatre millions

d’actions d’une valeur nominale de cinq USD chacune, représentant l’intégralité du capital social de vingt millions de
USD sont dûment représentées à la présente assemblée qui, en conséquence, est régulièrement constituée et peut dé-
libérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l’ordre du jour, ci-après reproduit, tous les actionnaires
ayant accepté de se réunir sans convocation préalable après avoir pris connaissance de l’ordre du jour.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés restera annexée au présent procès-
verbal, ensemble avec les procurations, pour être soumise en même temps aux formalités de l’enregistrement.

II.- Que l’ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:
1. Dissolution de la société.
2. Nomination du liquidateur GEFINOR FINANCE S.A. 
L’Assemblée après avoir approuvé l’exposé de Monsieur le Président et après s’être reconnue régulièrement

constituée, a abordé l’ordre du jour, et après en avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes, à l’unanimité des voix:

Première résolution
L’Assemblée Générale décide de mettre la société en liquidation. 

Deuxième résolution
L’Assemblée Générale nomme GEFINOR FINANCE S.A., inscrite au Registre de Commerce de Genève sous le

numéro CH-660-0129963-5, avec siège social au 30, quai Gustave Ador, CH-1211 Genève 6, Suisse, aux fonctions de
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liquidateur, laquelle aura les pouvoirs les plus étendus pour réaliser la liquidation, sauf les restrictions prévues par la loi
ou les statuts de la société en liquidation.

Plus rien ne figurant à l’ordre du jour et personne ne demandant la parole, la séance est levée à onze heures quarante-
cinq. 

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête des personnes

comparantes, le présent acte est rédigé en anglais, suivi d’une version française; à la requête des mêmes personnes et
en cas de divergences entre les textes anglais et français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous, Notaire, la présente
minute.

Signé: J. Bonnier, C. Adam, D. Pacci, M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg, le 10 novembre 2006, vol. 30CS, fol. 29, case 10. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): Muller.
Pour expédition, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(127493.3/230/103) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 novembre 2006.

DIONYSOS, A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-1473 Luxembourg, 40, rue Jean-Baptiste Esch.

R. C. Luxembourg F 3.399. 
—

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale extraordinaire du 19 octobre 2006
Mise en Liquidation:
Après avoir pris connaissance des motifs justifiant la mise en liquidation, l’Assemblée Générale a décidé de dissoudre

et de mettre en liquidation l’Association à l’unanimité des membres présents.
Liquidateur:
L’Assemblée Générale a désigné Monsieur Marc Molitor en tant que liquidateur de l’association à l’unanimité des

membres présents. Le mandat sera exercé à titre gratuit.
Pour réaliser sa mission reprise ci-dessus, le liquidateur aura les pouvoirs les plus étendus sans autorisation préalable

de l’Assemblée Générale.
Le liquidateur sera dispensé de dresser inventaire à l’ouverture de sa mission et pourra s’en référer aux écritures de

l’association.
Il pourra, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales et déterminées, déléguer à un ou plusieurs manda-

taires, telle partie de ses pouvoirs qu’il détermine et pour la durée qu’il fixe.
A moins de délégations spéciales, tous actes engageant l’association en liquidation, même les actes auxquels un officier

public ou ministériel prête son concours, seront signés par le liquidateur.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 14 novembre 2006, réf. LSO-BW03917. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(122641.3//26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2006.

DIONYSOS, A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-1473 Luxembourg, 40, rue Jean-Baptiste Esch.

R. C. Luxembourg F 3.399. 
—

DISSOLUTION

Extrait des résolutions prises par l’assemblée générale extraordinaire du 19 octobre 2006
Rapport du liquidateur:
Le liquidateur, propose, après concertation avec les membres et avec les créanciers concernés, le schéma de liquida-

tion suivant:
- Paiement des frais de la liquidation;
- Remboursement de la dette de 736,24 EUR (29.700 LUF) à Madame Molitor;
- Renonciation de la part de Messieurs Marc Molitor et Pol Bressler à leurs créances respectives de 1.002,08 EUR

(40.424 LUF) et 941,99 EUR (38.000 LUF) contre attribution du matériel résiduel qui est encore la propriété de l’asso-
ciation; 

- Remboursement à Monsieur Marc Gouden de sa créance de 375,21 EUR (15.136 LUF) à concurrence uniquement
du disponible après réalisation des opérations ci-avant et renonciation de la part de Monsieur Marc Gouden à la partie
de sa créance excédant ce disponible.

Clôture de la liquidation:
A l’unanimité des membres présents, il est décidé de clôturer la liquidation conformément au schéma de liquidation

proposé par le liquidateur.

Luxembourg, le 20 novembre 2006. A. Schwachtgen.

Signature
Un mandataire
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Messieurs Marc Molitor et Pol Bressler feront leur affaire de la réparation entre eux du matériel qui leur est accordé,
l’association étant déchargée de toute obligation à leur égard par la simple remise de ces objets. Par la signature du
présent procès-verbal, ils accusent réception de ce matériel.

Lieu où seront conservés les documents sociaux:
A l’unanimité des membres présents, il est décidé que les documents sociaux seront conservés à l’ancien siège social

de l’association.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 14 novembre 2006, réf. LSO-BW03918. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(122644.3//33) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 novembre 2006.

DIAROUGH SOURCING S.A., Société Anonyme.
Registered office: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 104.283. 
—

Extract of the resolutions taken at the Extraordinary General Meeting of November 13th, 2006
- The resignations of Mr Marc Limpens, private employee, residing professionally at 23, avenue Monterey, L-2086

Luxembourg and Mr Harald Charbon, private employee, residing professionally at 23, avenue Monterey, L-2086 Luxem-
bourg as A Directors are accepted.

- Mr Nishit Parikh, diamond-merchant, residing Kastanjelaan 8, B-2020 Antwerpen and Mr Saurin Parikh, diamond-
merchant, residing Hagedoornlaan 5, B-2020 Antwerpen, are appointed as new Directors of category A. Their mandates
will lapse at the Annual General Meeting of the year 2007.

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 13 novembre 2006
- Les démissions de Monsieur Marc Limpens, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey,

L-2086 Luxembourg et de Monsieur Harald Charbon, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue
Monterey, L-2086 Luxembourg de leur mandat d’Administrateurs de catégorie A, sont acceptées.

- Messieurs Nishit Parikh, diamantaire, domicilié à Kastanjelaan 8, B-2020 Anvers et Saurin Parikh, diamantaire, do-
micilié Hagedoornlaan 5, B-2020 Anvers sont nommés nouveaux administrateurs de catégorie A. Leur mandat viendra
à échéance lors de l’Assemblée Générale Statutaire de l’an 2007.

Fait à Luxembourg, le 13 novembre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 17 novembre 2006, réf. LSO-BW04984. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(126299.3//27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 novembre 2006.

RHEIN-TRANS, G.m.b.H., Gesellschaft mit beschränkter Haftung.
Gesellschaftssitz: L-7662 Medernach, 34, rue d’Ermsdorf.

H. R. Luxemburg B 61.353. 
—

Im Jahre zweitausendsechs, den vierzehnten November,
Vor dem unterzeichneten Notar Dr. Emile Schlesser, mit dem Amtswohnsitz in Luxemburg, 35, rue Notre-Dame,

Sind erschienen:
1.- Herr Hendrik Uittenbogaard, Kapitän, wohnhaft in L-7662 Medernach, 34, rue d’Ermsdorf,
2.- Herr Arie Uittenbogaard, Kapitän, wohnhaft in L-7662 Medernach, 34, rue d’Ermsdorf.
Diese Komparenten ersuchen den unterzeichneten Notar, ihre Erklärungen und Abmachungen wie folgt zu

beurkunden:
1. Die vorgenannten Herren Hendrik Uittenbogaard und Arie Uittenbogaard, sind die alleinigen Gesellschafter der

Gesellschaft mit beschränkter Haftung RHEIN-TRANS, G.m.b.H., mit Sitz in L-7662 Medernach, 34, rue d’Ermsdorf, ge-
gründet gemäss Urkunde, aufgenommen durch Notar Paul Bettingen, mit Amtswohnsitz in Niederanven, am 2. Oktober
1997, veröffentlicht im Mémorial, «Recueil des Sociétés et Associations» C, Nummer 55 vom 24. Januar 1998, abgeän-
dert gemäss Urkunde, aufgenommen durch den vorgenannten Notar Paul Bettingen, am 7. März 2001, veröffentlicht im
Mémorial, «Recueil des Sociétés et Associations» C, Nummer 925 vom 26. Oktober 2001, abgeändert gemäss Urkunde,
aufgenommen durch den amtierenden Notar, am 10. Juni 2004, veröffentlicht im Mémorial, «Recueil des Sociétés et
Associations» C, Nummer 1026 vom 14. Oktober 2004, eingetragen im Handels- und Gesellschaftsregister in Luxem-
burg unter Sektion B und Nummer 61.353.

2. Herr Hendrik Uittenbogaard, vorbenannt, tritt andurch ab an Herrn Arie Uittenbogaard, vorbenannt, seine zwei-
hundertfünfzig (250) Geschäftsanteile der besagten Gesellschaft mit beschränkter Haftung RHEIN-TRANS, G.m.b.H.

Signature
Un mandataire

Certifié sincère et conforme
Pour DIAROUGH SOURCING S.A.
SERVICES GENERAUX DE GESTION S. A.
Signatures
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Gegenwärtige Geschäftsanteilübertragung findet statt zu dem zwischen Parteien vereinbarten Preis von sechstau-
sendzweihundertfünfzig Euro (EUR 6.250,-), welchen Betrag der Zedant bekennt, vom dem Zessionar vor Unterzeich-
nung der gegenwärtigen Urkunde gänzlich ausbezahlt bekommen zu haben, worüber hiermit Quittung.

3. Der Zessionar wird Eigentümer der ihm andurch abgetretenen Geschäftsanteile vom heutigen Tage an und er hat
Recht auf die Erträge und Gewinne, welche diese Anteile produzieren, vom heutigen Tage angerechnet.

Der Zessionar wird in alle Rechte und Pflichten, welche mit den abgetretenen Anteilen zusammenhängen, eingesetzt.
4. Die Herren Arie Uittenbogaard und Hendrik Uittenbogaard, vorbenannt, handelnd in ihren respektiven Eigenschaf-

ten als technischer und administrativer Geschäftsführer der Gesellschaft RHEIN-TRANS, G.m.b.H., erklären, die gegen-
wärtige Abtretung anzunehmen, gemäss Artikel 190 des Gesetzes vom 18. September 1933 über die Gesellschaften mit
beschränkter Haftung, beziehungsweise Artikel 1690 des Zivilgesetzbuches. 

5. Infolge der vorstehendenden Abtretung beschliesst Herr Arie Uittenbogaard, vorgenannt, welcher nach der gegen-
wärtigen Abtretung alleiniger Gesellschafter ist, Artikel sechs der Satzung abzuändern wie folgt:

«Art. 6. Das Gesellschaftskapital beträgt zwölftausendfünfhundert Euro (EUR 12.500,-), eingeteilt in fünfhundert
(500) Anteile mit einem Nominalwert von fünfundzwanzig Euro (EUR 25,-) pro Anteil.

Die fünfhundert (500) Anteile wurden von dem alleinigen Gesellschafter, Herrn Arie Uittenbogaard, Kapitän, wohn-
haft in L-7662 Medernach, 34, rue d’Ermsdorf, gezeichnet.»

6. Alsdann beschliesst der alleinige Gesellschafter, Herrn Hendrik Uittenbogaard, vorbenannt, von seinem Amt als
administrativen Geschäftsführer abzuberufen, und demselben volle Entlastung zu erteilen.

Somit ist Herrn Arie Uittenbogaard, vorbenannt, alleiniger Geschäftsführer der Gesellschaft RHEIN-TRANS,
G.m.b.H.

Die Gesellschaft wird durch die alleinige Unterschrift des Geschäftsführers rechtsgültig verpflichtet.
7. Die Kosten und Gebühren der gegenwärtigen Urkunde und ihrer Folgen sind zu Lasten der Gesellschaft RHEIN-

TRANS, G.m.b.H.

Worüber Urkunde, aufgenommen wurde in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung an die Komparenten, haben dieselben die gegenwärtige Urkunde mit dem Notar unterschrieben.
Gezeichnet: H. Uittenbogaard, A. Uittenbogaard, E. Schlesser. 
Enregistré à Luxembourg, le 15 novembre 2006, vol. 30CS, fol. 30, case 6. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Für gleichlautende Ausfertigung, auf stempelfreiem Papier, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil

des Sociétés et Associations, erteilt.

(128351.3/227/55) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 novembre 2006.

CHARTERHOUSE TowerCo IV, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 103.152. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 novembre 2006, réf. LSO-BW05583, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 novembre 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(126776.3//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 novembre 2006.

Luxemburg, den 22. November 2006. E. Schlesser.

MERCURIA SERVICES
Signature

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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